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Cette « confusion » montre toute la nécessité d’une intervention sociale globale intégrant des domaines 
d’action plus larges que la simple intervention publique « compensatoire » au profit de l’individu 
bénéficiaire de l’expression de la solidarité nationale. 

En effet, si le principe d’égalité justifie l’intervention de l’action sociale et l’expression pleine et entière de 
la solidarité nationale, il importe, dans le domaine de l’action sociale, de ne pas négliger l’importance 
de l’impact d’autres politiques sectorielles. 

Cela est très justement illustré par la récente loi relative au Revenu de Solidarité Active1 qui vise en particulier 
le double objectif de favoriser le retour à l’emploi tout en accordant une protection sociale particulière aux 
travailleurs pauvres.

Le graphique ci-dessus illustre que la décentralisation et les nombreux transferts de compétences 
en matière d’action sociale opérés graduellement depuis 1982 n’aboutissent pas à un réel 
désengagement de l’Etat. En effet, l’évolution du nombre de ministères et/ou secrétariats d’Etat 
consacrés à l’action sociale ces dernières années permet de révéler l’existence de pics au cours des 
années 1988 à 1991 et 2004 à 2005 où l’on peut dénombrer jusqu’à 14 intitulés différents contre 
seulement 4 intitulés entre 1993 et 1995. Ces disparités mettent en évidence l’importance relativement 
constante de la prise en compte gouvernementale des problématiques sociales ces vingt dernières 
années.

Deux hypothèses sont ici envisageables :
- �La première consisterait à penser que les conditions de vie se sont  dégradées de manière cyclique 

et que la nécessité sociale d’agir a évolué de concert ces vingt dernières années. L’action sociale est 
ainsi restée une priorité affichée et affirmée par l’Etat, soutenu dans ses actions par les collectivités 
locales dans le cadre de la décentralisation.

1 Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active
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- �La seconde hypothèse consisterait à penser que les transferts de compétences mis en place par le 
biais de la décentralisation ne permettent pas, dans les faits, de répondre suffisamment efficacement 
à la problématique à laquelle l’Etat souhaite faire face.  

Quelque soit l’hypothèse retenue, c’est le signe qu’il y a nécessité à repenser la gestion de la 
problématique de l’action sociale à l’échelle de notre pays.

b- �Les compétences propres de l’Etat en matière d’action sociale : des compétences réduites ?

Depuis la loi du 13 Août 20041, il est vrai que l’Etat ne conserve que peu de compétences sectorielles 
dans le domaine social et demeure gestionnaire direct dans un nombre très limité de cas puisque 
par souci d’efficacité, il a progressivement opéré de nombreux transferts de compétence en matière 
d’action sociale, pour une large part au profit des départements.  

Pourtant, même si l’Etat a perdu sa tutelle sur les collectivités locales du fait du principe de libre 
administration, cela ne veut pas dire qu’il a abandonné toute intervention à l’échelle locale. Il convient 
en effet en l’espèce de ne pas occulter l’importance de l’action sociale menée par ses différentes 
administrations déconcentrées (telles que la Caisse d’Allocations Familiales par exemple) qui 
sont des interlocuteurs directs et privilégiés entre l’Etat et les bénéficiaires de la solidarité 
nationale.

Par ailleurs, l’Etat dispose de moyens de contrôle et d’intervention particulièrement importants. 

c- La conservation de nombreuses responsabilités : l’Etat financeur, producteur des 

normes juridiques et responsable de leur bonne application

Comme évoqué précédemment par le biais de l’étude de la présence ministérielle au cœur de la 
question de l’action sociale, l’Etat n’a pas renoncé à son rôle et cela, malgré la décentralisation. 
Ainsi, certains actes placés par la décentralisation sous la coupe du département nécessitent l’accord 
préalable de l’Etat pour être mis en œuvre. C’est en particulier le cas du Schéma Départemental 
d’Action Sociale par exemple, qui est élaboré par le Conseil Général mais qui doit être labélisé par 
l’Etat.  

Par ailleurs, l’Etat répond à son obligation constitutionnelle de compensation financière de la charge 
des compétences transférées2 et conserve donc, en tenant les cordons de la bourse, un rôle central 
indéniable. Signalons également toute l’importance de sa responsabilité de contrôle qui s’exerce 
notamment à l’échelle locale par les préfets au travers du contrôle de légalité ou encore du pouvoir 
de substitution.

1 Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales

2 Article 72-2 de la Constitution
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Enfin, et c’est sans doute le plus important, l’Etat reste le législateur et le garant du droit à l’action 
sociale. Il lui appartient donc de définir les contours de la politique sociale menée dans notre pays, 
d’en contrôler et d’en assurer la bonne application.

De fait, l’activité législative et réglementaire dans le domaine social est abondante. Les nombreux 
transferts de compétences opérés n’exonèrent pas l’Etat de sa responsabilité constitutionnelle à 
garantir, au nom du principe d’égalité, le respect de la mise en œuvre du droit à l’action sociale au sein 
des différents territoires.

Le positionnement de l’Etat en matière d’action sociale paraît donc à bien des égards 
correspondre à un modèle d’organisation tutélaire dans lequel les collectivités apparaissent 
comme de « simples exécutants » de la mise en œuvre des politiques sociales définies par l’Etat 
ou du moins, acceptées par ce dernier.

B- Le département : chef de file de l’action sociale locale ou simple exécutant ?

Les départements bénéficient d’une compétence sans cesse affirmée en matière d’action sociale (1) 
qui nous permet de nous interroger sur l’intensité réelle du degré d’autonomie dont ils disposent dans 
la définition et la mise en œuvre des politiques sociales (2). 

1- Une compétence sans cesse affirmée par le législateur

Les phases successives de décentralisation, par souci d’efficacité, ont conféré au département un 
rôle central en matière d’action sociale (a) qui lui permet de bénéficier désormais d’un champ de 
compétences extrêmement large (b).

a- �Le département, échelon administratif privilégié pour la mise en œuvre décentralisée 

des politiques sociales

On dissociera ici l’impact de l’acte I de la décentralisation qui fait du département un partenaire 
privilégié et celui de l’acte II qui le consacre chef de file.

L’acte I de la décentralisation : du partenariat privilégié…

Observant que les structures démographiques et sociales variaient considérablement  d’un territoire 
à l’autre, le législateur a estimé dès la première vague de décentralisation que les actions dans le 
domaine social seraient menées de façon plus cohérente si elles étaient effectuées par des acteurs 
locaux. C’est la collectivité départementale qui partageait déjà une large part de l’aide sociale légale 
avec l’Etat qui a bénéficié avec force de la réforme issue de la loi du 22 juillet 19831 qui, par son 
article 32, dispose que le département « prend la charge des prestations légales d’aide sociale ». Il 

1 �Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l’Etat.
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obtient ainsi une compétence de droit commun qui lui permet en particulier d’adopter un règlement 
départemental d’aide sociale définissant les règles selon lesquelles sont accordées les prestations1.

En 1983, le département se voit ainsi conférer :
- �l’aide sociale à l’enfance qui regroupe l’ensemble des interventions destinées à pallier les manques 

aux besoins essentiels des enfants sur le plan matériel, psychologique ou éducatif. Son action est 
aussi préventive

- �les services de protection maternelle et infantile qui jouent un rôle essentiel en matière de santé 
publique en combinant prévention et action sanitaire en faveur des jeunes enfants

-� �une partie de l’aide aux familles, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et aux personnes 
en difficulté

- la lutte contre les fléaux sociaux.

La gestion de ces services était effectuée en partenariat avec l’Etat qui, malgré un transfert de 
compétences non négligeable, gardait des prérogatives importantes et restait un acteur majeur en 
plus de son rôle de contrôle.

 … à la consécration du département en chef de file par l’acte II de la décentralisation

Avec l’acte II de la décentralisation, le département a vu ses compétences et ses capacités d’initiatives 
se décupler. Ainsi l’article 49 de la loi du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités le 
consacre chef de file de l’action sociale : « il définit et met en œuvre la politique d’action sociale» et «il 
coordonne les actions menées sur son territoire ». 

Cette loi lui confie en outre de nouvelles attributions :
- �Le fonds d’aide aux jeunes (FAJ) destiné aux jeunes en difficulté de dix-huit à vingt-cinq ans. Le but 

est de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de ces jeunes en leur attribuant des aides et en 
leur apportant éventuellement des secours temporaires en cas de besoins urgents

- �La gestion des centres locaux d’information et de coordination pour les personnes âgées (CLIC) qui 
ont pour but d’orienter les personnes âgées et leurs familles dans leurs démarches

- �Le fonds de solidarité pour le logement (FSL) : aide financière destinée à l’accès/maintien au logement, 
financé uniquement par le département

- �Le pouvoir d’initiative pour l’élaboration des schémas qui revient au Président du Conseil Général
- �On peut aussi noter les possibilités d’expérimentation qui confèrent au département la possibilité 

d’expérimenter des lois non nationales sur son territoire afin de voir les possibilités qu’elles offrent et 
leur efficacité. Véritable bouffée d’autonomie, cette capacité est toutefois limitée dans le temps, (soit 
les expériences sont validées au niveau national et confirmées, soit elles ne le sont pas).

Quelques mois auparavant, la loi du 18 Décembre 20032 portant décentralisation du RMI (Revenu 
Minimum d’Insertion) et création du RMA (Revenu Minimum d’Activité) donnait entière compétence 
aux départements dans ces domaines.

1 Art 121-1 CASF

2 Loi N° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation du revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité.
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b- Un champ d’action extrêmement large et sans cesse remanié 

La multitude de textes législatifs et réglementaires est une illustration supplémentaire de la place 
privilégiée du département. Elle met également en lumière le strict encadrement de la compétence 
sociale par l’Etat qui enferme progressivement le département dans une logique de gestion de dispositifs 
à laquelle il est sans cesse tenu de s’adapter. Rien qu’au cours de l’année 20081, on dénombre 37 
textes entrés en vigueur. Le département apparaît donc plus comme un gestionnaire que comme 
un véritable guide de l’action sociale.

2- �La part d’autonomie départementale dans la définition et la mise en œuvre des 

politiques sociales 

L’augmentation constante des prérogatives départementales et les obligations législatives et 
réglementaires qui les accompagnent  font que les départements doivent  nécessairement composer 
avec d’autres acteurs pour mettre en œuvre les dispositifs sociaux (a). Cette situation porte indirectement 
atteinte à leur capacité d’innovation sociale (b).

a- Une sphère d’intervention partagée avec les autres acteurs de l’action sociale

Si le législateur reconnaît au département la compétence de définir et mettre en œuvre la politique 
d’action sociale, il cloisonne aussitôt cette compétence en indiquant que celle-ci doit s’exercer « en 
tenant compte des compétences confiées par la loi à l’Etat et aux autres collectivités territoriales2 » .

Le département ne bénéficie donc pas d’une capacité décisionnelle totale en matière d’action 
sociale et cela est encore affirmé par l’article 121-1 du Code de l’Action Sociale et Familiale qui fait 
référence au fait que le département «…coordonne les actions menées sur son territoire (...). Il organise 
la participation des personnes morales de droit public et privé…».

Ainsi, il résulte que le département, alors même qu’il dispose d’un champ de compétence élargi et 
d’une qualité de chef de file reconnue (s’exprimant en particulier par la définition d’une politique 
sociale spécifique au travers du Schéma Départemental d’Action Sociale) reste tributaire de la 
mise en place de partenariats.

Cette nécessaire collaboration des acteurs est parfois rendue difficile par la cohabition de deux 
manières d’appréhender l’action sociale. On perçoit très bien que le département qui agit dans 
le cadre de l’aide sociale avec une logique de guichet n’a qu’une marge de manœuvre réduite dans 
l’instruction des demandes.  En effet, à partir du moment où le demandeur rempli les critères définis à 
l’échelle nationale, le département est dans l’obligation d’accéder à sa demande.

1 Voir annexe liste des textes législatifs et réglementaires rien que durant l’année 2008

2 Loi du 13 aout 2004 précitée art 49	
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A l’échelle d’une ville, d’une intercommunalité ou encore d’une association, l’approche sera 
différente, plus souple, puisque c’est la structure concernée qui sera à l’origine à la fois de 
la conception du dispositif, de la détermination des critères d’accès à ce dernier et de son 
financement. 

Ce partenariat entre collectivités s’inscrivant dans un dispositif strictement encadré par l’Etat est donc 
en quelque sorte contre-nature.  En effet, le poids relatif dont dispose les collectivités dans le cadre de 
la négociation peut constituer un frein à la concrétisation de partenariats.

En effet, le rôle majeur conservé par l’Etat et le fait que le département agisse dans ce cadre au nom 
et pour le compte de ce dernier, nuit immanquablement à l’égalité des parties au contrat qui restent 
l’une et l’autre dépendantes d’un cadre d’intervention strictement défini. 

Ce décalage est par ailleurs renforcé par la différence de conception quant à la manière d’appréhender 
la gestion de l’action sociale qui existe entre le département et la collectivité infra-départementale. 
Cette difficulté est encore plus importante lorsqu’il s’agit d’un partenariat faisant intervenir des 
personnes privées. 

Néanmoins, ces freins théoriques ne constituent pas à proprement parler une source de blocage 
et sont surmontées par la poursuite d’un objectif commun : celui d’apporter un soutien aux 
populations concernées.

b- �L’intervention extra-légale, seul véritable espace d’autonomie pour le développement 

d’une politique d’action sociale innovante par le département

Ce n’est en réalité que dans le cadre de l’action sociale facultative que le département dispose d’une 
véritable autonomie pour la définition et la mise en œuvre de dispositifs innovants.

Dans ce cadre, le département est alors l’initiateur de dispositifs nouveaux, adaptés aux 
problématiques sociales spécifiques du territoire. 

De nombreuses actions sont ainsi développées. On peut  notamment citer la téléalarme ou le portage 
des repas pour les personnes âgées, l’aménagement du logement pour les personnes handicapées, 
les secours financiers ou la distribution de colis alimentaires pour les personnes en situation de 
précarité, le règlement de factures d’électricité ou de gaz, le versement d’aides spécifiques pour les 
foyers surendettés, des bourses d’études départementales pour les étudiants… 

On observe néanmoins que la plupart du temps, les départements ont du mal à sortir du carcan 
des publics qu’ils soutiennent au titre de l’aide légale.
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C- �La commune / l’intercommunalité : cheville ouvrière historique de 
l’innovation sociale locale

Alors que chacun s’accorde à penser que le département apparaît aujourd’hui comme le principal 
acteur de l’action sociale décentralisée, l’histoire de l’action sociale de notre pays nous rappelle que la 
commune a, depuis toujours, été le véritable fer de lance de l’action sociale locale (1). Elle est d’ailleurs 
aujourd’hui, de par son expérience, devenue un partenaire et un acteur incontournable en menant et 
développant une action sociale innovante et complémentaire (2) destinée à pallier les carences des 
mesures mises en œuvre par l’Etat ou le département.

1- L’échelon communal, fer de lance historique de l’action sociale locale

C’est dès 1796 que l’intervention sociale communale est passée de l’ère de l’aide paroissiale à celle 
de l’institutionnalisation, avec la mise en place des bureaux de bienfaisance et d’assistance (a) puis 
des bureaux d’aide sociale en 1954 (b) et enfin des Centres Communaux d’Action Sociale en 1986 (c).

a- Des Bureaux de bienfaisance et d’assistance…

Parce que l’action sociale est, au départ, perçue comme une obligation morale, c’est dans un premier 
temps à l’Église qu’il revient, dès le Moyen-Âge de lutter contre la pauvreté des personnes de la 
paroisse. Dès l’Ancien Régime, l’aumône et la charité sont municipalisées et laïcisées.  Cette 
conception de la solidarité nationale se traduira par l’adoption de deux textes législatifs sous le 
Directoire et la Troisième République :
- �La Loi du 7 frimaire An V (27 novembre 1796) qui porte création des « bureaux de bienfaisance », 

chargés de recevoir, gérer et répartir « le droit des pauvres » (taxes sur les spectacles).
- �La Loi du 15 juillet 1893 qui porte création des « bureaux d’assistance » dans chaque commune dont 

le rôle était d’assurer une assistance médicale.

b- Aux Bureaux d’Aide Sociale….

Les Bureaux d’Aide Sociale issus des décrets du 29 novembre 1953 et du 11 juin 19541 qui précisait 
que « les bureaux d’aide sociale exercent une action de prévoyance et d’entraide, notamment par 
la distribution de secours en bons, en nature et en espèces... » viennent remplacer les deux 
structures et ainsi, simplifier la visibilité des acteurs de l’action sociale locale en jouant un  rôle proche 
de celui qui appartient aujourd’hui aux Centres Communaux d’Action Sociale.

1 �Décret n°54-611 du 11 juin 1954 portant règlement d’administration publique pour l’application des dispositions générales du 29 novembre 

1953 relatif à la réforme des lois d’assistance.	
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c- À la naissance des CCAS

Les Bureaux d’Aide Sociale sont transformés par la loi du 6 janvier 19861 (art 55) en Centres Communaux 
d’Action Sociale qui continuent d’exercer les compétences de leurs ancêtres, tout en animant  en plus 
« une action générale de prévention et de développement social dans la commune, en liaison 
étroite avec les institutions publiques et privées ».  

Ces structures ont désormais un rôle institutionnel reconnu de partenaire de l’action sociale et sont 
appelées à participer à la mise en œuvre ainsi qu’à la conception d’actions sociales sur leur territoire.  
Nous sommes donc ici passés d’une mission d’assistance s’exerçant dans le cadre d’une 
logique de guichet à la reconnaissance d’une véritable capacité d’initiative sociale.

2- �Les compétences réglementaires des CCAS/CIAS : Pour une action complémentaire et 

innovante 

Les compétences réglementaires attribuées aux Centres Communaux d’Action Sociale ou Centres 
Intercommunaux d’Action Sociale recouvrent un champ d’intervention complémentaire de la sphère 
d’intervention départementale relativement important. Il convient d’opérer une distinction entre les 
missions obligatoires des C.C.A.S/C.I.A.S (a) et leurs missions facultatives (b) afin de mettre en 
évidence un certain nombre de  points de blocages d’ordre fonctionnels.

a- �Les missions obligatoires des C.C.A.S : entre délimitation des contours de l’action et 

libre appréciation des obligations législatives et réglementaires

On distingue ici 4 missions :

- �La participation à l’instruction des demandes d’aides sociales légales : C’est notamment le cas 
évoqué plus haut concernant l’instruction des demandes de R.M.I. , il s’agit également de l’instruction 
des demandes relatives à l’obligation alimentaire, à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, 
la Carte d’invalidité, l’Allocation Compensatrice Tierce Personne, la Prestation Compensation 
Handicap. Les C.C.A.S. se voient ici confier un travail administratif de montage de dossier ainsi 
que  d’accueil et d’écoute des demandes et des besoins sociaux. Cette situation provoque une 
certaine instrumentalisation de la structure communale / intercommunale d’autant plus difficile 
a accepter que le législateur n’a pas précisé les contours, en particulier financiers, de cette 
prestation de service.

- �L’analyse annuelle des besoins sociaux : Selon l’article 1er du décret du 6 mai 19952, « Les 
centres communaux et intercommunaux d’action sociale mentionnés (...) procèdent annuellement à 
une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la population qui relève d’eux, et notamment de 
ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes 

1 �Loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé.	

2 �Décret n° 95-562 du 6 mai 1995 relatif aux centres communaux et intercommunaux d’action sociale ainsi qu’aux sections de centre 

communal d’action sociale des communes associées et portant dispositions particulières applicables aux centres communaux d’action 

sociale de Marseille et de Lyon
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en difficulté. Cette analyse fait l’objet d’un rapport présenté au conseil d’administration. » Le texte 
ne précise pas davantage sur quoi doit porter l’analyse ni, la méthode à utiliser. Si bien que 
ces rapports, réalisés avec une rigueur discutable, ont une qualité et une utilité variables d’une 
structure à l’autre. La plupart du temps, ces rapports se confondent avec un bilan d’activité et 
ne permettent pas véritablement de remplir leur rôle.

- �La tenue à jour d’un fichier des bénéficiaires de l’aide sociale légale ou facultative. L’article 61 
dispose que « Les centres d’action sociale constituent et tiennent à jour un fichier des personnes 
bénéficiaires d’une prestation d’aide sociale ou d’aide médicale légale ou facultative... Les informations 
nominatives de ce fichier sont protégées par le secret professionnel. » Pour que ce fichier soit 
véritablement utile, cela suppose que les CCAS disposent des informations concernant les dossiers 
instruits par lui mais pas seulement. Or, il y a une réelle difficulté dans beaucoup de CCAS à tenir 
un fichier des bénéficiaires d’une prestation sociale, cela parce que des informations ne sont pas 
forcément transmises en retour d’instruction de dossiers (aide médicale, RMI, aide aux personnes 
âgées…).  Par ailleurs, la notion de secret professionnel reste à être précisée car dans les faits, dans 
la mesure où le CCAS travaille en partenariat, on comprend bien qu’il faut ici concevoir le secret 
professionnel comme un secret partagé sur l’action en cours. En pratique, certains éléments 
ne se partageront pas et resteront secrets alors que d’autres se partageront. Par exemple des 
informations liées à la prise en charge d’une famille par l’Aide Sociale à l’Enfance ne seront pas 
divulguées, mais l’information sur une aide financière ponctuelle du CCAS pourra être partagée. Il 
y a donc deux poids et deux mesures dans la manière de concevoir ce secret professionnel. 
On ne peut donc que souhaiter et recommander la mise en place d’une obligation légale de 
transmission d’informations par la structure qui est le décideur final pour ce qui concerne les 
dossiers instruits par les C.C.A.S..

- �Mener une action générale de prévention et de développement social dans la commune en 
étroite liaison avec les institutions publiques et privées : L’action sociale générale se fait par 
le biais des interventions mises en place dans le cadre de l’action sociale facultative qui permet 
à chaque structure de développer librement ses voies et moyens d’actions. Pour ce qui concerne 
la liaison étroite avec des partenaires, elle est prévue par l’article 42 qui dispose que « les centres 
d’action sociale exercent leur action en liaison étroite avec les services et institutions publics et 
privés de caractère social. A cet effet, ils peuvent mettre en œuvre des moyens ou des structures de 
concertation et de coordination. » Comme évoqué plus haut, en pratique, le partage d’information 
est souvent difficile à mettre en œuvre. Il en est de même pour l’association de partenaires aux 
projets des C.C.A.S / C.I.A.S. qui repose essentiellement sur la bonne volonté et l’acceptation 
des uns et des autres de privilégier la coopération à l’isolement dans l’action. Il n’est pas rare 
que les associations caritatives refusent toute idée de partenariat. Elles motivent ce refus en 
évoquant plusieurs raisons. D’une part, elles expriment leur crainte de voir leurs actions absorbées 
par une structure publique qui les priverait à terme de leur légitimité à agir et peut-être aussi de 
l’« apolitisme » et de l’altruisme qui les caractérisent. D’autre part, elles soulignent que le public 
dont elles s’occupent fait souvent référence à leur accessibilité et leur discrétion dans l’action qui 
contrastent avec le traitement « administratif » et plus « officiel » de leur situation au sein d’une 
structure publique. 

1 idem

2 idem	
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b- Les missions facultatives des C.C.A.S : voie de l’innovation sociale

On retiendra ici deux voies d’intervention : la possibilité d’intervenir sous forme de prestations 
remboursables ou non et de créer et gérer des services et établissements sociaux et médico-sociaux.

Les prestations en espèces ou en nature, remboursables ou non

C’est cette faculté à octroyer ce type de prestations qui permet la mise en place de nombreuses 
initiatives pour la satisfaction des besoins sociaux des administrés : aides d’urgence, mise en place 
de garderies et crèches, de foyers de personnes âgées, consultations médicales, repas gratuits pour 
certains… 

Même si les actions ne peuvent recouvrir qu’un caractère complémentaire de celles menées par 
d’autres collectivités territoriales, elles permettent à toute la liberté et la capacité d’innovation 
des communes ou intercommunalités de s’exprimer pleinement.

C’est dans ce cadre que le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Beauvais a pu développer 
son Plan d’Harmonie Sociale et voir le dispositif du crédit harmonie être récompensé par l’obtention 
du prix de l’innovation sociale lors du concours annuel Territoria1, dans la catégorie « Services de 
proximité ».

Cette capacité d’intervention est par ailleurs porteuse de souplesse dans la mesure où c’est la structure 
qui définit librement le dispositif qu’elle souhaite mettre en place pour répondre à des besoins sociaux 
dénoncés par des bénéficiaires qu’elle a pu identifier et sur lesquels elle souhaite agir. 

A Beauvais, nous avons ainsi pu orienter notre action à destination des travailleurs pauvres dans le 
cadre du Plan d’Harmonie Sociale. En allant largement au-delà des critères habituellement retenus 
pour définir cette catégorie de population, nous nous sommes assurés de toucher un large public 
généralement écarté des dispositifs d’aides sociales mais dont les besoins sont réels.

La création et la gestion de services, d’établissements sociaux et médico-sociaux2

Cette faculté prévue à l’article 33 permet aux C.C.A.S de gérer, reprendre et développer les services 
sociaux et médico-sociaux les plus divers. On citera à titre d’exemple les crèches, les garderies, 
les foyers d’accueil pour personnes âgées, les permanences sociales, les maisons de retraite, 
l’hébergement temporaire, les guichets pour l’emploi.... 

Cette faculté offerte par le législateur permet de favoriser l’expression de l’innovation sociale locale par la 
mise en place de dispositifs originaux qui apportent une réponse adaptée à la demande sociale locale.  

Reste que pour s’exprimer pleinement, cette faculté innovante qui ne connaît, comme limites, que 
l’imagination et les capacités financières des CCAS/CIAS, doit bénéficier d’une impulsion politique 
forte et soutenue dans le temps. 

1 �Le prix Territoria organisé conjointement par le Sénat et l’Observatoire National de l’Innovation Publique récompense les réalisations 

originales et innovantes des collectivités territoriales qui contribuent à améliorer la qualité et l’efficacité du service public.

2 �Relevant de la loi n°2002-2  du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale : rénovation des structures pour personnes âgées 

ou handicapées, structures d’hébergement d’urgence, services d’aide à domicile, services de soins infirmiers à domicile…

3 Décret de 1995 précité
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Conclusion : Une organisation administrative complexe  

Si l’on devait schématiser l’organisation administrative de l’action sociale, on retiendrait que :

L’Etat  bien qu’agissant par le biais de ses administrations déconcentrées (Caisses d’Allocations Familiales…) 

au plus près de la population bénéficiaire de son soutien,  n’a en pratique qu’une compétence considérée 

comme résiduelle. Il apparaît néanmoins comme l’initiateur mais aussi le garant de l’intervention de 

la sphère publique aux côtés des personnes rencontrant des difficultés pour accéder seules aux moyens 

convenables d’existence reconnus et protégés par la Constitution et joue dans ce cadre un rôle tutélaire 

puissant sur l’ensemble des acteurs concernés par la mise en œuvre concrète de dispositifs sociaux.  

Le département, qui dispose d’une capacité à développer et mettre en œuvre des interventions 

sociales innovantes à l’échelle de son territoire, s’est vu transférer une large part des compétences 

nationales en matière d’action sociale. Il est désigné par le législateur à la fois comme le chef de 

file et le coordinateur de l’action sociale à l’échelle locale. En réalité, ses marges de manœuvres 

sont pourtant réduites du fait de l’abondance des textes législatifs et réglementaires auxquels 

l’institution départementale est constamment tenue de s’adapter. Par ailleurs, on retiendra que le 

département est chargé par le législateur de soutenir certaines catégories de population : l’enfance 

au travers notamment de la protection maternelle et infantile, les personnes âgées, les personnes 

handicapées, les Rmistes… 

La commune / l’intercommunalité, pour sa part, agit en complément ou, par convention, avec le 

département.  Cette contractualisation reste parfois difficile à mettre en œuvre et c’est sans doute la 

raison pour laquelle la plupart de l’action sociale communale/ intercommunale réside dans le cadre 

quasi exclusif de l’action sociale facultative ce qui laisse une large place à l’innovation sociale.

Même si cette capacité ne peut s’exprimer qu’en complément de l’intervention départementale. Reste 

que, contrairement aux départements, les Centres Communaux / Intercommunaux d’Action Sociale 

interviennent dans un cadre réglementaire réduit qui, par voie de conséquence, apparaît comme 

moins contraignant mais dont le manque de précision pose parfois des problèmes fonctionnels. 

On peut ainsi dénoncer :
- Le manque de rigueur dans l’élaboration de l’analyse annuelle des besoins sociaux,                                                                                                   

- L’absence de repères suffisants concernant le contenu du fichier des bénéficiaires, 

- �L’inadéquation du concept de secret professionnel avec le nécessaire partage d’information et la 

coordination avec les partenaires locaux de l’action sociale qui n’est elle-même pas modélisée…

Enfin, on note qu’entre la répartition par blocs de compétences, la répartition de 
compétences par type de public, la capacité à intervenir de manière complémentaire 
dans la sphère d’intervention d’une autre institution et les nombreux partenariats 
imposés ou non par le législateur dans le cadre de l’application des différents dispositifs, 
l’action sociale locale perd  à la fois en visibilité et en efficacité. 
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II- �L’adéquation entre les mécanismes d’action sociale imaginés par la 
décentralisation ou découlant de cette dernière et les équilibres qu’elle 
se doit de respecter

Nous avons pu démontrer que l’organisation administrative de l’action sociale issue de la décentralisation 
est peut-être encore trop timide compte tenu de la place centrale encore occupée par l’Etat ou, au 
contraire, peut-être trop importante et pesante pour les départements au regard de la multiplication 
des missions qui leur sont allouées. 

Le rôle subsidiaire et finalement assez peu réglementé qui est dévolu aux collectivités infra-
départementales dans le cadre de l’action sociale locale apparaît donc à cet égard comme une voie 
d’intervention de « seconde zone », plus subjective parce qu’elle émane pour une large part de la 
seule volonté politique des élus locaux. Il est vrai que la mobilisation et l’impact de la mise en œuvre 
de dispositifs sociaux est sans commune mesure avec ceux connu par les dispositifs et déployés par 
les collectivités supérieures. Cela s’explique ne serait-ce que par la nette différence d’ampleur des 
moyens financiers qui y sont consacrés à l’échelle infra-départementale.

Il ne s’agit pas ici de dénoncer un quelconque rapport de force entre les collectivités locales puisque 
chacune d’entre elles poursuit l’objectif commun de permettre une gestion de la question sociale 
locale qui soit la plus efficace possible sur son territoire.  C’est plutôt la question de l’adéquation des 
moyens, tant juridiques que techniques et financiers nécessaires à la mise en œuvre d’une politique 
d’action sociale innovante, qu’il importe de mesurer. 

Aussi à l’aube de l’acte III de la décentralisation, il nous est donné de nourrir une réflexion sur le 
maintien ou l’évolution des équilibres de l’action sociale locale actuelle. Car c’est sur la préservation 
ces derniers que repose toute l’efficacité de l’action sociale.

Il y a  en effet, d’un côté, la  nécessaire conservation d’un équilibre entre les principes constitutionnels 
de libre administration des collectivités et les principes républicains, en particulier celui de l’égalité 
(A), mais également, d’un autre côté, la problématique de l’équilibre qui s’opère et doit être observé 
dans le cadre de la répartition des compétences entre les collectivités locales (B) et enfin, la question 
de l’équilibre entre les capacités de financement de l’action sociale locale dont disposent chacun des 
acteurs concernés pour agir et développer l’innovation sociale sur son territoire (C).

A- �Le respect de l’équilibre entre le principe de libre administration et le 
principe républicain d’égalité 

Le principe de libre administration des collectivités locales (1) n’ouvre pas à ces dernières la capacité 
de déterminer leurs compétences.  Néanmoins, la notion de clause de compétence générale leur offre 
la possibilité d’élargir leur voie d’action pour satisfaire du mieux possible les besoins exprimés par la 
population locale. 

Mais, l’intervention dans le domaine « subjectif » de l’action sociale n’est pas sans entrer en conflit 
avec le principe républicain d’égalité (2). 
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1- Libre administration et action sociale locale

Le principe de libre administration des collectivités locales met à l’honneur une modélisation 
de la décentralisation par blocs de compétences (a) qui doit être mise en parallèle avec la notion 
complémentaire de clause de compétence générale (b).

a- Libre administration des collectivités locales et répartition équilibrée des compétences

L’article 72 de la Constitution de 1958 énonce le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales : « Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, 
les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d’Outre-Mer (…) Dans les conditions 
prévues par la loi, ces collectivités s’administrent librement par des conseils élus et disposent d’un 
pouvoir réglementaire pour l’exercice de leurs compétences ».

Reste que « les collectivités locales n’ont pas les compétences de leurs compétences » et c’est donc 
la mise en place d’une logique de répartition de l’action publique par blocs de compétences qui 
a été privilégiée par le législateur. 

On s’attend ici à une répartition extrêmement claire et cloisonnée des compétences de chaque 
collectivité. Pourtant, comme nous avons pu l’évoquer en abordant l’organisation administrative de 
l’action sociale qui nous intéresse plus précisément, dans les faits, l’imbrication des acteurs et des 
responsabilités qui leur ont été conférées au fil du temps obscurcit parfois la lisibilité de cette 
répartition de compétences.

L’enchevêtrement des compétences généralement dénoncé lorsqu’il est question de 
décentralisation n’épargne pas le domaine de l’action sociale.

b- La clause de compétence générale, moteur de l’action sociale innovante ?

La clause de compétence générale, qui n’a pas de valeur constitutionnelle, permet aux collectivités 
territoriales d’intervenir dans l’intérêt public local et ainsi de développer des actions innovantes 
de manière quasi-autonome. « Les communes, les départements et les régions règlent par leurs 
délibérations les affaires de leur compétence. Ils concourent avec l’État à l’administration et à 
l’aménagement du territoire dans leurs dimensions économique, sociale, culturelle et scientifique, ainsi 
qu’au développement durable1 » .

Proche du principe de subsidiarité européen, cette clause assure la subordination des collectivités 
locales à l’Etat tout en préservant le caractère unitaire de notre pays. Elle est par ailleurs garante de 
l’adéquation des actions menées par les collectivités locales avec l’intérêt public local pour répondre 
de manière la plus adaptée possible aux problématiques spécifiques du territoire concerné. 

Pourtant, la clause de compétence générale ne doit pas être perçue comme la seule justification 
de la mise en œuvre d’une politique d’action sociale innovante. En effet, les Etablissements Publics 

1 Article  L.1111-2 du CGCT
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de Coopération Intercommunale que sont les communautés de communes et communautés 
d’agglomérations ne sont pas des collectivités locales et exercent des compétences obligatoires 
imposées par la loi et d’autres librement déléguées par les communes membres. Le principe de 
spécialité de l’action à laquelle ils sont soumis ne les empêche pas de mener à bien une politique 
sociale innovante par le biais des Centres Intercommunaux d’Action Sociale. 

Ainsi, l’application du principe constitutionnel de libre administration des collectivités locales dans le 
domaine de l’action sociale semble respecter pleinement l’équilibre recherché à l’échelle locale par la 
décentralisation, soucieuse de favoriser une gestion  de proximité justifiée par l’intérêt public local.

2- Le principe républicain d’égalité contradictoire avec l’intérêt public local ?

La mise en place d’action sociale au nom de l’intérêt public local (a) entre inévitablement en conflit 
avec le principe républicain d’égalité (b), au profit du  principe plus souple d’équité (c).

a- Les contours de l’intérêt public local : une notion incertaine

D’une manière générale, l’institution par les collectivités territoriales d’une action sociale est 
conditionnée par l’existence d’un intérêt public local. Elle ne peut intervenir que si le besoin local 
n’est pas déjà satisfait par une prestation légale d’aide sociale, relevant ou non d’une autre personne 
publique. 

Mais, en l’absence de définition précise des contours de notion d’intérêt public local, c’est au juge 
administratif qu’il appartiendra de vérifier le cas échéant, au cas par cas, le respect du lien entre la 
dépense engagée à l’échelle locale et l’intérêt public local qu’elle satisfait.

Cette incertitude permet d’envisager le développement d’un éventail de mesures sociales 
extrêmement varié qui peut nuire au principe républicain d’égalité.

b- �Le principe républicain d’égalité à l’épreuve de l’action sociale décentralisée : l’égalité 

facteur d’inégalités entre territoires 

Parce que le principe républicain d’égalité suppose que l’ensemble des citoyens français bénéficie 
sur le territoire national d’un même traitement, on comprend bien que la multitude des aides sociales 
développées à l’échelle locale s’oppose directement à ce concept.

A ce propos on peut dénoncer la légèreté du juge et du législateur pour déterminer les limites 
de l’atteinte au principe d’égalité  au profit de la défense de la lutte contre l’inégalité.
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La souplesse de l’évaluation des limites de l’atteinte au principe d’égalité
en matière d’action sociale

En effet, le Conseil Constitutionnel1 estime que le législateur, en matière d’action sociale, est 
simplement tenu de s’assurer que  « des conditions suffisantes pour prévenir la survenance de ruptures 
caractérisées d’égalité » sont réunies.  

Ainsi, par extension, on peut en déduire que l’inégalité issue de l’absence d’uniformité des dispositifs 
développés par différentes collectivités ne sera considérée comme anticonstitutionnelle que dans la 
mesure où cette inégalité est caractérisée. 

Or, à partir du moment où l’on considère qu’il appartient aux collectivités d’agir en matière d’action 
sociale en fonction d’une situation, d’un besoin observé et propre à son territoire, la rupture d’égalité 
caractérisée n’est pas réellement envisageable. Elle supposerait en effet que territoires et habitants 
remplissent et connaissent des difficultés identiques ou équivalentes.

Si bien que, comme le souligne le Conseil d’Etat2, « la conciliation par le Conseil Constitutionnel du 
principe d’égalité et du principe de libre administration des collectivités locales laisse à celles-ci une 
certaine autonomie qui ouvre la voie à la diversité territoriale ».

L’égalité ou l’acceptation  d’un traitement différencié au nom  de la lutte contre l’inégalité

La possibilité d’un traitement inégal des individus sur le territoire français est admise au motif 
qu’il permet, en quelque sorte, de concrétiser l’ambition républicaine d’égalité. 

Derrière ce qui peut sembler être un non-sens terminologique se cache la recherche de l’équité, la 
volonté de mettre des limites à l’inégalité des conditions de vie.

Le Conseil d’Etat3 estime d’ailleurs que « le principe d’égalité  joue davantage sa crédibilité sur le 
terrain de l’égalité des chances. Compromise par une précarisation d’une partie de la population et 
notamment de la jeunesse, cette égalité ne peut être confortée que par une conception plus active de 
la solidarité ».

Si, comme le souligne l’I.G.A.S4, pour ce qui concerne les prestations sociales précisément définies 
par l’Etat (R.M.I, A.P.A,…), la décentralisation n’a pas introduit d’inégalités, reste que pour ce qui 
concerne l’action sociale facultative on ne peut que regretter l’existence d’un décalage évident entre 
les différents territoires qui proposent un accès inégal à des dispositifs de soutien. Cette situation qui, 
juridiquement, ne pose pas de problèmes, est vectrice d’une inégalité flagrante qui, d’un point de vue 
moral, est peut-être plus dérangeante.

1 �Décision n° 2003-487 DC du 18 décembre 2003 relatif à la loi portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant 

un revenu minimum d’activité	

2 Conseil d’Etat,  Rapport public 1996 sur le principe d’égalité

3 Idem

4 IGAS Rapport annuel 2007-2008 Les politiques sociales décentralisées, novembre 2008
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B- �L’équilibre entre la répartition des compétences : la question de la 
rationalisation  du choix de l’acteur le plus pertinent pour intervenir à 
l’échelle locale

La décentralisation de l’action sociale se justifie par la volonté de mettre en œuvre une « solidarité de 
proximité » qui viendrait épauler l’Etat dans la mise en place des dispositifs destinés à soutenir les 
personnes rencontrant des difficultés particulières. 

C’est le département qui a été retenu comme l’échelon le plus approprié pour répondre à cet objectif 
mais ce choix est aujourd’hui contestable du fait du développement de la gestion infra-départementale 
de la question sociale (1)  et pose la question de la nécessité d’une refonte du partage de compétences 
(2) qui viendrait reconnaître toute l’efficacité de cette gestion locale.

1- Le département ou le choix d’un échelon administratif contestable ? 

Une rapide analyse des avantages (a) et inconvénients (b) de la solution retenue par le législateur 
permet d’évaluer l’adéquation du choix opéré par la décentralisation au regard de l’efficacité de la 
mise en œuvre des politiques sociales locales.

a- Les avantages liés au choix du département

Le département est l’acteur majeur de l’action sociale locale. Le principal avantage tiré de cette 
situation tient au fait qu’il est une entité relativement proche des bénéficiaires en même temps 
qu’elle en est suffisamment éloignée pour ne pas subir de pressions locales trop fortes. 

Par ailleurs, son rôle de chef de file coordinateur, fait du département un interlocuteur local identifié 
et cette situation participe indéniablement, du moins en théorie, à la clarification de la répartition des 
compétences recherchée par la décentralisation. Ce qui ne se traduit pas forcément de manière aussi 
claire dans les faits. 

b- Les inconvénients : un territoire inadapté ?

Le département peut à la fois être considéré comme un territoire trop grand pour figurer parmi les 
standards institutionnels européens  et répondre efficacement aux problématiques sociales locales.

Inadapté car trop grand au regard des standards européens ?

D’un point de vue général, s’agissant de l’Europe qui privilégie des espaces administratifs relativement 
vastes, la strate départementale est loin de partir favorite pour la mise en œuvre de politiques 
européennes. On lui préférera immanquablement un territoire plus large. Néanmoins, notons que 
l’Europe sociale peine à s’imposer au sein des Etats membres pour ce qui concerne le champ 
de l’action sociale car ces derniers souhaitent conserver une compétence exclusive en la 
matière.
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Inadapté car trop grand pour cerner les problématiques sociales locales ?

Parce qu’en matière d’action sociale, la finesse du maillage territorial est un enjeu essentiel de 
l’accessibilité du plus grand nombre aux dispositifs mis en œuvre, les départements ont mis en 
place des « services déconcentrés » (maisons de solidarité, services départementaux d’action 
sociale polyvalents…) pour répondre le mieux possible à la nécessité d’être au plus près du public 
potentiellement bénéficiaire de son soutien.

Cette démarche est aussi pour le département une manière de préserver et d’affirmer tout son poids 
au sein du paysage institutionnel de l’action sociale locale mais également un moyen de lutter contre 
l’image de simple distributeur d’aide. En effet, pris au piège d’une réglementation trop imposante 
de l’Etat qui conduit à la paralysie relative de sa capacité d’innovation sociale, le département doit 
faire face au développement sans cesse plus prégnant d’actions novatrices par les collectivités infra-
départementales qui renforcent l’idée selon laquelle il obéit à  la logique de guichet mêlant automatisme, 
technocratie plus qu’humanisme et souplesse.

Elle montre aussi que les départements eux-mêmes ont conscience de la nécessité à se 
rapprocher des bénéficiaires et que ce rapprochement n’a pas été rendu possible par la voie du 
partenariat.  

2- La nécessaire refonte des compétences entre le département et l’échelon inférieur ?

La superposition des acteurs n’est pas sans générer des doublons d’intervenants à l’échelle locale. 
Il n’est pas rare en effet que, sur un même territoire, les structures publiques et privées coexistent et 
proposent des prestations similaires.  Beauvais en est l’illustration frappante puisqu’elle dispose à la 
fois d’un C.C.A.S, de la présence des administrations déconcentrées de l’Etat (Préfecture, C.A.F…) 
mais également du département et de nombreuses associations caritatives. 

Cette situation qui nuit à la lisibilité et à l’accessibilité de l’action sociale (a) nous mène à nous interroger 
sur l’opportunité de clarifier les relations entre le département et l’échelon inférieur (b) et, en particulier 
sur l’hypothèse d’une affirmation de la vocation sociale de la strate infra-départementale (c).

a- Meilleure lisibilité de l’action sociale et accessibilité de l’action sociale

Dans la pratique, comme le souligne un récent rapport d’information de l’Assemblée Nationale1, 
« l’action sociale des départements est souvent concurrencée par celle des Centres Communaux 
d’Action Sociale et des Centres Intercommunaux d’Action Sociale. L’Inspection Générale des Affaires 
Sociales (IGAS) constate ainsi que la répartition des compétences entre les départements et les 
CCAS « ne va pas sans engendrer des doublons, des dénis d’intervention et des conflits2 » .

1  �Assemblée Nationale, rapport d’information N° 1153 du  8 octobre 2008 fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation 

et de l’administration générale de la République sur la clarification des compétences des collectivités territoriales présenté par MM. Didier 

QUENTIN et Jean-Jacques URVOAS, Députés, en conclusion des travaux d’une mission d’information présidée par M. Jean-Luc WARSMANN.

2 Rapport annuel pour 2005 de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) p 187.	
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L’exemple de l’instruction des demandes de R.M.I est symptomatique de cette situation qui porte 
directement atteinte à la lisibilité de l’action sociale.  En effet, une demande de R.M.I peut être sollicitée 
auprès d’un Centre Communal ou Intercommunal d’Action Sociale, des antennes locales du service 
social départemental du Conseil Général ou encore des associations ou organismes à but non lucratif 
agréés à cet effet par le Président du Conseil Général. 

Au sein du C.C.A.S de la Ville de Beauvais une répartition des publics concernés s’est opérée et 
l’instruction des dossiers concernant les personnes seules et les couples sans enfant relève du 
C.C.A.S. alors que les autres publics (famille avec enfants…) dépendent directement du Conseil 
Général. Chacune des deux structures se « renvoie » ainsi leurs publics de demandeurs. 

Par ailleurs, du fait de la proximité géographique de plusieurs structures dispensant un soutien 
social, il n’est pas rare que les bénéficiaires potentiels se perdent dans les méandres de la 
répartition des compétences des uns et des autres. Ils sollicitent des aides auprès de chacun 
des acteurs présents sur le territoire et se voient ainsi opposer des refus qu’ils ne comprennent 
pas toujours. 

b- L’opportunité de clarifier les relations entre le département et l’échelon inférieur

Le rapport Lambert1 en 2007 avait conclu sur la nécessité de mener une réforme de fond sur la 
répartition des compétences en matière d’action sociale et tranché le débat sur l’opportunité de la 
poursuite d’une collaboration département / collectivités infra-départementales en suggérant :

- soit la suppression de toute compétence communale en matière d’action sociale facultative,  
- �soit de la soumettre strictement aux orientations fixées par les départements dans les schémas 

d’action sociale et médico-sociale.

Le rapport souligne par ailleurs que l’expérience du recours à des formules de «chef de filat» n’ayant, 
d’une manière générale, guère été concluante jusqu’à présent, la première solution s’accorde mieux 
avec le souhait de la mission d’attribuer aux départements, d’une manière générale, une compétence 
exclusive en matière d’action sociale mais note également qu’il « pourrait revenir aux grandes villes et 
à leur intercommunalité d’exercer les compétences du département en matière d’action sociale ».

Par ailleurs, le Code Général des Collectivités Territoriales dans son article L 5214-16 du modifié par la 
Loi du 5 mars 20072 relative à la prévention de la délinquance (art 3) prévoit expressément la possibilité 
pour l’intercommunalité de disposer d’une compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » et 
précise que lorsque la communauté de communes exerce la compétence action sociale d’intérêt 
communautaire, elle peut en confier la responsabilité pour tout ou partie à un centre intercommunal 
d’action sociale constitué dans les conditions fixées à l’article L 123-5 du code de l’action sociale et 
des familles. La place réservée aux C.C.A.S/C.I.A.S dans le cadre de la mise en œuvre du R.S.A vient 
également confirmer une tendance à la recherche d’une territorialisation repensée de l’action  sociale 
en faveur de l’échelon infra-départemental.

1 �M. Alain LAMBERT, Sénateur de l’Orne, « Les relations entre l’Etat et les collectivités locales » Rapport au Premier Ministre, décembre 2007	

2 Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance.	
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Chacun se félicite de cette affirmation de la vocation sociale infra-départementale qui vient 
saluer son dynamisme, son efficacité dans le traitement de la demande sociale  et sa capacité 
d’innovation sociale.  

Par expérience, mais également du fait de l’homogénéité des problématiques observables au sein 
d’un bassin de vie, l’échelon infra-départemental, et plus précisément l’intercommunalité, semble 
être l’échelon le plus à même de répondre de manière la plus cohérente et la plus fine aux 
problématiques sociales émergentes. 

Par ailleurs, l’intercommunalité étant soumise au principe de spécialisation, elle offre un cadre juridique 
des plus confortables pour clarifier les relations institutionnelles qui reposent aujourd’hui essentiellement 
sur une contractualisation volontaire. Elle pourrait permettre d’inscrire véritablement l’action 
sociale dans toutes ses composantes (que ce soit les dispositifs d’Etat, les actions menées 
par les associations, les actions développées dans le cadre extra-légal…) au cœur d’un projet 
de développement local qui pourrait être à l’origine d’une nouvelle conception partenariale de 
l’action sociale locale.

C- �L’équilibre entre les capacités de financement de l’action sociale locale 
dont dispose chacun des acteurs concernés pour agir au profit de 
l’innovation sociale

S’il est une autre difficulté susceptible de constituer un frein à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
politiques sociales à l’échelle locale qui ne doit pas être négligée, c’est la question de la capacité 
financière dont dispose chacun des acteurs.  

Le financement de l’action sociale se caractérise par une superposition de ressources mêlant des 
fonds à la fois publics (1) et privés (2) 

1- La mobilisation de fonds publics au service de l’action sociale locale

L’enveloppe financière publique de l’action sociale locale est composée à la fois de ressources d’Etat 
issues du principe constitutionnel de compensation financière (a), de ressources fiscales (b), de 
subventions versées par d’autres collectivités (c) ou encore de fonds européens (d) qui, chacune pour 
leur part, jouent un rôle déterminant dans l’efficacité des actions menées localement.
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a- �Les ressources provenant directement de l’Etat au titre de la compensation financière 

des transferts de compétences

Les transferts des compétences de l’Etat vers les collectivités territoriales s’accompagnent du 
transfert des ressources consacrées par l’Etat à l’exercice des compétences transférées. Ce principe 
qui existait déjà avec les premières lois sur la décentralisation de 1982-1983 a été érigé en principe 
constitutionnel en 20031. 

Ainsi, l’article 72-2 (4ème alinéa) de la Constitution précise que « Tout transfert de compétences 
entre l’Etat et les collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équivalentes à 
celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour 
conséquence d’augmenter les dépenses des collectivités territoriales est accompagnée de ressources 
déterminées par la loi ».

b- Les ressources provenant de la fiscalité locale

Autre source de revenus permettant de financer l’action sociale, la fiscalité locale apparaît comme 
un levier financier essentiel pour les départements dans le cadre de l’action sociale facultative mais 
aussi pour les C.C.A.S dont les ressources proviennent essentiellement des subventions versées par 
la commune. A Beauvais, la subvention communale représente 73,73 % des ressources globales du 
C.C.A.S.

Cette situation n’est pas sans poser un réel problème d’indépendance. En effet, les C.C.A.S / C.I.A.S 
sont des établissements publics dotés d’une personnalité morale et d’un budget propre2.  

Il est clair que les moyens de mettre en œuvre une politique d’action sociale sont les moyens donnés 
et mis à la disposition du C.C.A.S / C.I.A.S par le conseil municipal ou communautaire.

Ainsi, la capacité à mettre en œuvre ou à développer des politiques sociales est très étroitement liée 
à la volonté politique exprimée au sein des communes ou intercommunalités mais également aux 
capacités financières de ces dernières. 

Rappelons pour mémoire, que le Président du conseil d’administration d’un C.C.A.S / C.I.A.S est 
également Maire ou Président de l’EPCI concerné, ce qui ne participe pas de l’émancipation 
politique de ces structures qui, pourtant, remplissent un rôle social, au nom de l’intérêt local  et 
de la solidarité. Ce rôle devrait transcender toute influence politique.

1 Loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République

2 �« Art. 25. - Les recettes d’exploitation et de fonctionnement du centre d’action sociale peuvent comprendre notamment: les subventions 

versées par la commune, les produits provenant des prestations de services fournies par le centre, les versements effectués par les 

organismes d’assurance maladie, d’assurance vieillesse, les caisses d’allocations familiales…pour leur participation financière aux services 

gérés par le centre, le produit des prestations remboursables, les subventions d’exploitation et les participations, les remboursements des 

frais liés à l’établissement des dossiers de demandes d’aide sociale légale, les ressources propres du centre, notamment celles provenant 

des dons et legs qui lui sont faits, le tiers du produit des concessions de terrains dans les cimetières. »
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c- Les ressources provenant d’autres collectivités

Le législateur, tentant de favoriser autant que faire se peut le partenariat entre les différents acteurs 
sociaux d’un même territoire, a placé la contractualisation au cœur de l’action sociale. 

Ainsi si l’on se penche sur la mise en œuvre de partenariats entre départements et Communes, on 
notera que l’article L121-6 du CASF prévoit que « Par convention passée avec le département, une 
commune peut exercer directement tout ou partie des compétences qui, dans le domaine de l’action 
sociale, sont attribuées au département en vertu des articles L. 121-1 et L. 121-2.  La convention précise 
l’étendue et les conditions financières de la délégation de compétences, ainsi que les conditions dans 
lesquelles les services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la commune ».

Ce type de « délégation » comporte un risque non négligeable d’instrumentalisation des CCAS 
par les départements et suppose que le partenariat entre les départements et les CCAS repose 
sur une notion de coopération définie et acceptée par les deux parties. 

La voie contractuelle peut ainsi donner lieu à une sorte d’indemnisation de la prestation fournie par les 
C.C.A.S / C.I.A.S. On peut citer, à titre d’exemple, l’octroi d’une allocation financière dans le cadre de 
la gestion du F.S.L ou encore, dans le domaine de la prise en charge de l’instruction des demandes 
d’aides légales : l’allocation aux C.C.A.S / C.I.A.S par certains départements, d’une participation 
financière pour l’instruction sociale du R.M.I. en contrepartie de l’établissement et du suivi du contrat 
d’insertion et/ou pour prendre part au financement de l’accompagnement social mis en place par la 
structure communale / intercommunale d’action sociale.  

Pour autant ces pratiques ne sont pas généralisées et sont dépendantes d’une volonté politique 
de collaboration qui n’est pas toujours facilitée, en particulier lorsque les deux collectivités 
n’ont pas la même couleur politique.

Ainsi, dans l’hypothèse de l’absence de compensation financière de la part du département, 
c’est concrètement la fiscalité locale, les habitants, qui financent la mise en œuvre d’un dispositif 
social qui pourtant fait l’objet d’une compensation financière de l’Etat. 

Sans aller jusqu’à parler de « détournement », on mesure ici la nécessaire réglementation qui 
doit s’opérer pour éviter que cette situation perdure dans le temps et ainsi permettre aux fonds 
publics d’être exclusivement destinés à la réalisation de  la mission pour laquelle ils ont été 
engagés.

d- Les fonds européens 

Autre voie de financement de l’action sociale, les fonds structurels européens qu’il s’agisse du Fonds 
Social Européen ou d’autres programmes, peuvent permettre un apport de ressources importante 
pour permettre la mise en œuvre de nouveaux dispositifs d’action sociale.
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Les C.C.A.S / C.I.A.S ou les collectivités locales peuvent être directement porteurs de projets. 
Néanmoins on relève  deux freins à cette possibilité :
- la complexité du montage des dossiers
- �la faveur accordée par les fonds européens à la démarche de concentration privilégie les projets 

portés conjointement par plusieurs structures. 

Il importe de donc, en particulier au sein des centres d’action sociale des collectivités ou 
établissements publics de coopération intercommunaux de petite taille d’accéder à un soutien 
technique  pour l’élaboration des dossiers de demandes de subvention adapté à la question 
sociale. Il est à noter dans ce cadre que le tout récent réseau ELISAN (european local inclusion et 
social network) créé le 28 janvier 2008 composé d’élus locaux en charge de l’action sociale va jouer 
un rôle déterminant en faveur d’une meilleure prise en compte de cette source de financement par 
les collectivités au profit de l’action sociale.

2- La mobilisation de fonds privés 

On distinguera ici deux opérations de transfert de fonds possibles, avec d’une part l’hypothèse d’une 
transaction financière des personnes privées vers les structures publiques (a) et d’autre part, d’un 
échange financier des structures publiques vers les personnes privées (b).

a- L’obtention de fonds privés par les personnes publiques

L’ensemble des intervenants publics de l’action sociale peut percevoir des dons ou legs de la part 
de personnes privées conformément au Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit 
expressément cette possibilité pour les communes, les départements et les établissements publics 
communaux ou départementaux.

Par ailleurs, les C.C.A.S / C.I.A.S peuvent percevoir des fonds dans le cadre de la participation des 
bénéficiaires des services et prestations assurées. C’est le cas par exemple : du paiement  par le 
bénéficiaire des achats réalisés au sein de l’épicerie sociale ou encore du remboursement de prêts 
accordés.

Notons toutefois que ces fonds ne représentent qu’une masse budgétaire extrêmement réduite 
pour ne pas dire quasi-inexistante. A Beauvais, cela ne représente (remboursement de prêts et 
dons) que 0,16 % du budget global du C.C.A.S. (seulement 0,006 % du budget global si l’on ne 
retient que les dons en espèce au compte administratif 2008).

b- L’obtention de fonds publics par les personnes privées

Les associations caritatives sont un acteur auquel nous n’avons que très peu fait référence dans 
le cadre de cette étude mais qui jouent un rôle très important. Leur « concurrence » efficace et 
nécessaire vient souvent colmater les brèches liées à la mauvaise ou l’absence de prise en charge 
d’une problématique ou d’un public donné par les structures publiques.
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Ces associations largement subventionnées bénéficient de fonds publics destinés à soutenir leur 
activité.   

Il n’est pas rare que les associations caritatives touchent un public qui « échappe » aux structures 
administratives. L’accompagnement social est également facilité par la proximité et l’étroitesse des 
liens qui s’établissent entre le bénéficiaire et les bénévoles de la structure associative. 

L’association est sans aucun doute l’organisation la plus à-même d’apporter un soutien moral essentiel 
qui joue parfois un rôle déterminant pour les bénéficiaires.  En effet, parce que les membres d’une 
association caritative épaulent un bénéficiaire de manière volontaire et totalement « gratuite », l’action 
sociale menée par ces structures renvoie aux notions d’obligation morale et d’altruisme qui sont les 
motivations premières et historiques de l’action sociale. 

A travers ce subventionnement, c’est la question de l’opportunité d’une « privatisation » de 
l’action locale qui se pose, tant leur efficacité dans le traitement de la question sociale est 
forte.  Cela pourrait être une piste de réflexion parmi d’autres si elle ne supposait pas un certain 
effacement de la sphère publique. 

Reste que le travail remarquable mené par les associations caritatives ne peut être remis en 
cause et un renforcement des partenariats existants pourrait être envisagé comme une voie de 
simplification et de lisibilité pour l’action sociale locale.
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Conclusion : �Un meilleur encadrement de la mise en œuvre de l’action sociale 
conjointe des collectivités locales.

Malgré une conciliation fragile des principes de libre administration des collectivités locales et des principes 

républicains de solidarité, d’indivisibilité et d’égalité, la décentralisation a su préserver une capacité 

d’initiative et de coopération des collectivités, au service de la mise en œuvre conjointe de dispositifs 

d’action sociale à l’échelle locale.   

Cette capacité d’action conjointe est néanmoins mise à mal par une répartition des compétences induite 

par la décentralisation. Cette distribution des rôles souffre d’une tendance chronique des élus à préserver 

leur sphère d’intervention.  

Si la situation n’est pas spécifique au domaine de l’action sociale, elle est cependant accentuée par 

l’affirmation constante de la nécessité de mettre en œuvre des partenariats. Ainsi, dans les faits, on assiste 

bien souvent à une multiplication d’intervenants et de dispositifs mis en place au nom de l’intérêt public 

local, qui interagissent sans qu’il y ait réellement eu de concertation préalable plus qu’à la mise en place 

de véritables partenariats. 

Le département, qui est un acteur incontournable dont nul ne conteste l’utilité, en particulier «planificatrice», 

apparaît toutefois comme un échelon territorial souvent trop éloigné des problématiques sociales 

émergentes à une échelle plus fine. Cette situation conduit à s’interroger sur la nécessité d’apporter un 

meilleur appui à la strate infra-départementale. La sphère intercommunale qui présente l’avantage 

de pouvoir réduire significativement les inégalités territoriales, en matière d’accès à l’action 

sociale, semble être la plus à-même de relever aujourd’hui le défi de la nécessaire proximité de la 

solidarité. 

Plusieurs voies d’amélioration sont envisageables pour renforcer l’efficacité de la collaboration entre 

départements et échelon infra-départemental. Le recours plus massif à la contractualisation est très 

certainement la plus appropriée d’entre elles. 

Cette démarche  permettrait notamment :

- d’unifier l’action sociale départementale sur l’ensemble du territoire

- d’affirmer le rôle central de l’action sociale infra-départementale

- �de rationaliser les dépenses publiques (on pensera ici en particulier aux dépenses engagées pour 

l’ouverture de « services départementaux délocalisés » qui font bien souvent doublon avec les 

structures mises en place par les communes ou les intercommunalités.)

- �de favoriser la mise en place d’une véritable action sociale coordonnée avec les différents acteurs, 

qu’ils soient publics ou privés.
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Troisième partie

Préconisations pour une meilleure efficacité
de l’action sociale conjointement engagée
par les collectivités locales

L’expérience beauvaisienne du Plan d’Harmonie Sociale

au service du renforcement de l’efficacité de l’action sociale locale



78



79

L’efficacité de l’action sociale menée conjointement par les collectivités locales telle qu’elle est 
aujourd’hui envisagée par le législateur dépend essentiellement de la volonté des élus à travailler 
ensemble et avec d’autres partenaires privés. 

L’expérience beauvaisienne de la mise en place du Plan d’Harmonie Sociale, les premiers enseignements 
que nous pouvons en tirer, l’étude de l’organisation administrative de l’action sociale locale et le 
maintien des équilibres liés à la décentralisation qu’elle s’impose, ont permis de mettre en exergue 
différents points de blocages.

Il convient néanmoins de se préserver d’une lecture trop sombre qui consisterait à penser que l’action 
sociale locale d’aujourd’hui ne fonctionne pas.

En effet, les différents acteurs locaux disposent d’outils susceptibles de favoriser le développement 
de partenariats et la mise en place de dispositifs innovants sur leur territoire. Et, même si l’on constate 
que ces outils sont parfois mal ou peu utilisés, cela ne doit pas masquer l’importance du travail 
réalisé quotidiennement par les départements, les collectivités infra-départementales ou encore les 
associations caritatives.

Reste que plusieurs recommandations peuvent être proposées pour renforcer l’efficacité de la mise en 
œuvre des politiques d’action sociale menées conjointement par les collectivités locales et ouvrir des 
pistes de travail qui pourront être prises en compte dans le cadre de l’actuelle réflexion menée autour 
de la réorganisation territoriale de notre pays.

L’objet des propositions formulées ici consiste à rechercher des voies d’amélioration en faveur d’une 
meilleure efficacité des politiques d’action sociale conduites au cœur des territoires mais ne saurait 
cependant se cantonner exclusivement aux relations qui unissent les collectivités locales. 

En effet, l’ensemble des préconisations de ce rapport repose sur un postulat qui consiste à penser 
qu’il importe aujourd’hui, pour répondre aux problématiques sociales nouvelles, de repenser le 
fonctionnement de l’action sociale dans son ensemble. Dans ce cadre, plusieurs objectifs sont dores 
et déjà identifiés : mieux cerner les attentes, mieux organiser le traitement de la demande sociale, 
clarifier le rôle et la place de chacun, apporter une meilleure cohérence aux différentes politiques 
mises en œuvre, uniformiser un certain nombre de dispositifs, développer les partenariats entre les 
différents acteurs locaux, favoriser une meilleure articulation des actions par la mise en œuvre d’une 
coordination renforcée….

L’action sociale locale doit être perçue non plus comme un objectif ou une obligation politique 
destinés à répondre à la demande ou la pression sociale mais comme un moyen d’action commun 
mis en œuvre par un ensemble de partenaires publics et privés au service d’un territoire dans 
son entier.  

En d’autres termes, l’action sociale locale devrait s’appréhender sous l’angle du projet de 
développement local.  



80

Cette approche suppose la définition préalable d’un certain nombre de pré-requis destinés à garantir 
une meilleure efficacité aux politiques d’action sociale locale : 

1. �La nécessaire mise en place d’un droit minimum à l’action sociale locale opposable et 
l’identification des nouveaux dispositifs qui le composent

2. �La détermination des bons découpages territoriaux et les bons niveaux de territoire à prendre en 
compte : clarifier et redéfinir les compétences  au sein de l’organisation administrative

3. �Les dynamiques et les consensus à développer entre les différents acteurs présents sur le territoire : 
rompre avec la mauvaise coordination des différents partenaires et se donner les moyens 
d’associer, durablement, les acteurs privés et les institutions locales, en favorisant la mise 
en œuvre d’un système de pilotage, à l’échelle du territoire pour assurer la pérennité et 
l’adaptabilité de la démarche.
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I- Mettre en place un droit opposable à l’action sociale locale minimum

L’action sociale locale et, par son intermédiaire, la solidarité trouvent des voies d’expression variables 
d’un territoire à l’autre. Cette différence fait écho à la détermination fluctuante de l’intérêt public local à 
agir, d’une volonté politique cohérente et des moyens techniques et financiers mobilisables à cet effet.

Pour autant, départements et collectivités infra-départementales se mobilisent et conduisent des 
politiques d’action sociale complémentaires qui, aux côtés de l’action des associations caritatives, 
viennent apporter des réponses aux problématiques sociales qui, si elles sont hétérogènes, n’en sont 
pas moins efficaces.

Le bilan de l’expérience menée au sein du C.C.A.S et la comparaison de nos dispositifs avec ceux 
mis en place dans d’autres villes ou intercommunalités permettent de déterminer un socle commun 
de dispositifs dits facultatifs mais dont la mise en œuvre répond aujourd’hui à une nécessité sociale 
évidente.

Un pays comme le nôtre, résolument inscrit dans la modernité et considéré  partout dans le monde 
comme un ardent défenseur des droits de l’homme, ne saurait tolérer plus avant la persistance de 
situations individuelles et familiales indignes de notre renommée et des principes moraux qui guident 
notre République.

> �Il appartient donc au législateur de créer un droit à la solidarité locale qui devra s’articuler 
autour d’un tronc commun de mesures fondamentales pour la préservation de la cohésion 
sociale :

	 - �La préservation de la capacité alimentaire (épicerie du cœur, cantine) parce que chaque 
individu doit pouvoir se nourrir normalement dans notre pays.  

	 - �La préservation d’un mode de vie décent (logement, EDF-GDF-eau) parce que chaque 
personne doit pouvoir bénéficier d’un espace de vie privée doté d’un minimum de confort.  
Dans ce cadre, aux cotés du droit opposable au logement, il apparaît nécessaire que le 
législateur intervienne pour que les bailleurs sociaux uniformisent le traitement des 
impayés de loyer.  En effet, pour permettre aux travailleurs sociaux d’intervenir le plus tôt 
possible aux cotés des ménages rencontrant des difficultés il importe que l’ensemble des 
bailleurs contribuent à empêcher autant que faire se peut la constitution d’une dette de 
loyer conséquente. L’absence d’uniformité dans la procédure de traitement des dettes de 
loyers peut conduire à des situations contestables. Par exemple, certains bailleurs sociaux 
attendent 2 mois de retard de paiement avant de lancer une procédure de recouvrement de 
créance. L’apurement de la dette peut être mis en œuvre directement par le bailleur, mais il 
arrive également que ce dernier ait recours à un huissier de justice et, dans ce cas les frais 
supplémentaires seront supportés par la personne en difficulté qui verra mécaniquement le 
montant de sa dette augmenter.
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	 - �La préservation de l’accès aux soins pour permettre à tous et pas seulement aux bénéficiaires 
de la C.M.U et aux plus aisés de bénéficier pleinement de la qualité et des avancées de la 
médecine de notre pays.  De nombreux patients n’ont pas de mutuelle car ils sont incapables 
de la payer... (huit millions de personnes en France dont plus de sept millions sont atteintes 
d’une affection de longue durée). Au-delà du débat lié au remboursement des médicaments et 
la récente franchise remboursement mise en place en janvier 2008, c’est bien plus la question 
de la capacité financière des individus à se soigner dont il est plus globalement question. 
Il n’est pas rare de rencontrer des personnes qui préfèrent  s’abstenir de subir des soins 
par craintes des frais que ces derniers sont susceptibles d’engendrer. C’est en particulier 
le cas des soins dentaires, de l’achat de lunettes ou encore d’appareils auditifs qui ont la 
réputation d’être extrêmement coûteux et mal remboursés. Faute d’avoir été soigné à temps, 
les pathologies évoluent  et deviennent de plus en plus coûteuse à soigner. Sans aller jusqu’à 
solliciter une refonte globale du système de protection sociale, il conviendrait néanmoins 
que le législateur envisage de rendre la souscription à une mutuelle complémentaire 
obligatoire. On peut par exemple envisager que les entreprises soient tenues de contracter 
un accord avec une structure mutuelle pour le compte de l’ensemble des salariés qui ne 
disposent pas par ailleurs d’une telle protection. On peut également solliciter que le 
Chèque-Santé d’une valeur de 100 à 400 €, émis par l’assurance maladie dans le cadre 
du dispositif d’aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé (A.C.S) au bénéficie 
des personnes dont les ressources sont légèrement supérieure au seuil retenu pour 
la C.M.U ( soit de 620,58 € à 744 € pour une personne seule) soit étendu à l’ensemble 
des travailleurs pauvres disposant d’un revenu équivalent à 880 € pour une personne 
seule1.

	 - �La prévention du surendettement pour que le recours à l’emprunt ne soit plus utilisé 
comme un moyen de survie ou une échappatoire irraisonnés aux difficultés financières 
mais bien plus comme un outil facilitant l’accès à la réalisation de projets conformes aux 
moyens des emprunteurs. Le recours à l’emprunt en particulier par le biais de crédit à 
la consommation ou revolving, les cartes magasins… doit être d’avantage encadré. 
La loi Neiertz  du 31 décembre 1989 en fixant un  taux d’endettement maximum à 33% des 
ressources peine aujourd’hui à s’appliquer et dans les faits, il n’est pas rare de rencontrer des 
familles dont le taux d’endettement dépasse largement ce seuil. Il importe donc d’apporter 
une nouvelle réponse dans le domaine de la prévention du surendettement. Cela semble être 
en cours au travers du plan de lutte contre les crédits annoncé à la mi-mars par Madame 
Christine Lagarde, Ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi dont le contenu sera 
présenté mi-avril qui prévoit que les établissements prêteurs seront désormais tenus de 
s’assurer que leurs clients ne sont pas déjà écrasés par les dettes et seront tenus de consulter 
le fichier qui recense les incidents de paiement (FICP). Reste que, la plupart du temps, on 
observe que le recours à l’emprunt pourrait être évité par la mise en place d’une gestion plus 
rigoureuse de leur budget par les ménages. C’est pourquoi la mise en place d’une formation 
permettant de mieux appréhender l’utilisation des moyens financiers dont chacun dispose 
doit également être perçue comme une voie d’action complémentaire. Des cours théoriques 
et pratiques d’économie familiales pourraient être dispensés et rendus obligatoires au sein 
des collèges.

1 Voir tableau en annexe 7.
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	 > �La reconnaissance législative de ces nouveaux droits opposables sur l’ensemble du 
territoire national permettra d’apporter une réponse efficace aux problématiques 
sociales émergentes, en particulier au sein des foyers de travailleurs pauvres.  

Elle apportera aussi une légitimité à agir et une reconnaissance renforcée de l’utilité des actions 
facultatives jusqu’à présent mise en œuvre au sein des C.C.A.S / C.I.A.S. et fera ainsi glisser 
ces acteurs publics territoriaux au rang  de partenaires ayant un poids plus fort face à celui du 
département dans l’organisation administrative de l’action sociale.
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II- Clarifier et redéfinir les compétences  au sein de l’organisation administrative

Pour renforcer la lisibilité et l’accessibilité de l’action sociale locale, il importe d’opérer une nouvelle 
répartition des rôles entre chaque interlocuteur mais également d’affirmer leurs compétences.  Ainsi, 
si l’organisation administrative positionne le département comme un acteur majeur de l’action sociale 
locale, l’échelon infra-départemental et plus particulièrement l’intercommunalité offre une 
opportunité de proximité avec les bénéficiaires potentiels de l’intervention publique qui doit 
aujourd’hui faire l’objet d’une attention plus grande. 

La montée en puissance de l’intercommunalité est une réalité incontournable du gouvernement local 
français. Elle est appelée à jouer un rôle croissant dans le domaine de l’action sociale locale qui se 
justifie pleinement par l’expérience et la capacité d’innovation sociale importantes dont les structures 
d’action sociale infra-départementales ont su faire preuve ces dernières années.  
Plusieurs éléments pèsent d’ailleurs en faveur d’une meilleure prise en compte de l’intercommunalité. 
On retiendra que les territoires intercommunaux  correspondent à des espaces conformes à 
la réalité de la vie des citoyens, qu’ils sont dotés de moyens financiers leur permettant de 
développer des services à la population novateurs y compris en milieu rural et qu’ils sont, de 
fait, l’expression d’un regroupement volontaire de plusieurs communes engagées dans une 
démarche collaborative. 

Cette coopération volontaire est par nature conforme à l’état d’esprit de partage des tâches qui préside 
en matière d’action sociale locale et permet d’envisager sereinement la construction d’une action 
sociale territoriale cohérente et mutualisée. C’est la raison pour laquelle, le législateur devrait 
conférer à l’intercommunalité une mission sociale clairement définie autour du droit opposable 
à l’action sociale locale que nous avons défini précédemment. 

	 > �La généralisation de la création des C.I.A.S sur l’ensemble du territoire national 
permettait au législateur d’envisager de leur confier la gestion de cette compétence 
nouvelle et ainsi, de faire de ces structures des interlocuteurs privilégiés et identifiés. 

	 > �Cette nouvelle compétence autorisera également le législateur à repenser son soutien 
au financement de l’action sociale locale selon un mode compensatoire qui reste à 
définir. 

Cette compensation ne devrait, semble-t-il, pas être trop importante dans la mesure où l’on s’engage 
dans une démarche concomitante de rationalisation des dépenses induites par une meilleure 
coordination des actions menées par les différents partenaires1.

1 Voir proposition n°3
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	 > �Il est envisageable que les C.I.A.S remplissent le rôle de guichets uniques « virtuels » 
capables :

	
	 - �d’apporter une réponse globale et adaptée à la situation déterminée d’une personne en 

mobilisant un ensemble d’acteurs pertinents. 
	 - �d’intervenir le plus tôt possible auprès des personnes en difficulté en bénéficiant du 

soutien de la cellule de coordination intercommunale1 ou pour faire suite à la sollicitation 
d’un partenaire.  Par exemple, on pourrait imaginer que, lors de la mise en place d’un arrêt 
de saisie sur salaire, l’entreprise alerte la cellule de coordination qui elle-même demandera 
au C.I.A.S de prendre contact avec le foyer concerné afin de l’encourager à s’inscrire dans 
un accompagnement social.

Parce que les bénéficiaires éprouvent parfois la plus grande difficulté à demander un soutien social, 
il ne s’agit pas ici de solliciter la création de sorte de « maisons de solidarité» qui regrouperaient 
l’ensemble des partenaires de l’action locale au sein d’une même structure dont les portes sembleraient 
infranchissables pour nombre de demandeurs acceptant mal leur situation. Cette hypothèse ne remet 
pas en cause les missions actuelles et le rôle de chef de file du département mais permettrait la mise 
en place d’une voie d’intervention complémentaire, lisible, concertée et uniforme sur l’ensemble du 
territoire national. 
La première conséquence de la démarche de cloisonnement des compétences issue de la 
décentralisation est la revendication des élus à pouvoir intervenir dans tous les domaines perçus 
comme politiquement pertinents. Force est de constater que l’action sociale figure malheureusement 
en bonne place parmi les voies d’action électoralistes et cette situation de « concurrence » encourage 
indéniablement l’innovation sociale.  Mais, elle est également pourvoyeuse de luttes de position 
et de pouvoir entre les différents élus dont la différence de couleur politique accentue encore ce 
phénomène.

	 > �C’est pourquoi, il importe de favoriser une homogénéisation des relations qui régissent 
la collaboration (de fait ou programmée) existante entre les collectivités locales que 
sont le département et les structures infra-départementales. 

L’objectif principal de la contractualisation entre collectivités locales, est celui de la bonne gestion qui 
renvoie à la recherche d’efficacité et d’adéquation la plus efficiente possible des moyens par rapport 
aux résultats attendus. L’utilité recherchée dans le cadre du contrat n’est alors pas tant de produire 
des obligations, mais plutôt  d’aboutir à un accord faisant suite à une négociation.

Les contrats, parce qu’ils sont censés consacrer des engagements réciproques,  doivent concourir 
durablement à la stabilisation des relations entre les collectivités locales signataires. Il importe que cette 
relation contractuelle s’inscrive dans la durée et ne soit pas trop fréquemment, ni trop impunément, 
soumise à des négociations qui perdraient leur sens face aux rapports de force politiques.

	 > �La collaboration des collectivités départementales et infra-départementales lorsqu’elle 
concerne par exemple la question de l’instruction des demandes d’aides légales devrait 
faire l’objet d’une contractualisation uniformisée sur l’ensemble du territoire national 
et donner lieu à une indemnisation forfaitaire unique fixée par le législateur.

1 idem	
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III- �Rompre avec la mauvaise coordination des différents partenaires et 
se donner les moyens d’associer durablement les institutions locales 
en favorisant la mise en œuvre d’un système de pilotage à l’échelle du 
territoire pour assurer la pérennité et l’adaptabilité de la démarche

La mauvaise, voire l’absence de coordination des différents partenaires de l’action sociale locale a 
pour conséquence que l’on assiste parfois à une sorte de surenchère, à un activisme social des élus 
qui ne rechignent pas à calquer leur intervention sur des dispositifs déjà mis en place par d’autres 
acteurs. 

Il importe donc de rompre avec cette mauvaise habitude qui, dans les faits, nuit à la lisibilité et à 
l’efficacité de l’action sociale locale. 

	 > �Il faut dépolitiser l’action sociale locale. Pour cela, et nous rejoignons ici une proposition 
formulée par l’IGAS dans son rapport annuel 2007-2008, on pourrait envisager de 
recourir, en interne, à la méthode ouverte de coordination (M.O.C)1 utilisée pour régir 
les relations entre l’Union Européenne et les Etats membres.  

Cette méthode présente le double avantage de supposer une véritable convergence des politiques et 
la mise en place d’une évaluation et d’un suivi permettant la définition de « bonnes pratiques » entre 
les différents acteurs.

Pour autant, le caractère non-contraignant de cette démarche risque d’en limiter l’efficacité et de 
ralentir la mise en convergence des différentes politiques. C’est pourquoi, un certain nombre de 
mesures réglementaires doivent être prises afin de faciliter sa mise en œuvre.

	 > �Parmi celles-ci le législateur doit favoriser une meilleure convergence des politiques 
mises en œuvre sur le territoire en imposant la mise en place d’une cellule de 
coordination à l’échelle infra-départementale qui associerait l’ensemble des « forces 
vives » de l’action sociale locale : C.I.A.S / C.C.A.S, administrations déconcentrées de l’Etat, 
département, mais également les partenaires incontournables que sont les associations 
caritatives, les bailleurs sociaux ou encore les entreprises… 

Cette cellule de coordination, qui pourrait être issue de la création d’un service intercommunal 
composé d’une dizaine de techniciens recrutés pour leur expertise, serait chargée d’assurer la conduite 
opérationnelle du projet de développement local d’action sociale.  

1 �La MOC a été introduite au Conseil de Lisbonne pour diffuser les meilleures pratiques et assurer la plus grande convergence au regard des 

principaux objectifs de l’Union Européenne. Elle est conçue comme une méthode de gouvernance souple. 



87

Les  missions concrètes de cette cellule de coordination pourraient consister en : 
 
- Ingénierie de projet : 
Sous le contrôle d’un comité de pilotage, la cellule de coordination serait chargée de concevoir, 
adapter et déployer les dispositifs opérationnels de conduite de projets : fonctionnement et 
organisation technique des outils de pilotage, gestion du dispositif de circulation de l’information 
entre les partenaires….

- Accompagnement du comité de pilotage (conférence permanente) : 
La préparation des échanges à mettre en œuvre au sein du comité de pilotage appartiendrait à cette 
structure qui remplirait ici un rôle d’aide à la décision, grâce à l’élaboration d’analyses et de 
coordination de l’information recueillie auprès des différents partenaires. 

- Accompagnement des différents partenaires : 
En opérant une centralisation des données concernant les bénéficiaires et l’aide qu’ils ont déjà 
obtenue ou sollicitée auprès des structures, la cellule de coordination jouerait le rôle d’interface et 
faciliterait la mise en place d’un accompagnement et d’un suivi social global. 

On peut ici envisager que la cellule de coordination sollicite l’intervention du C.I.A.S auprès 
des bénéficiaires, dès les premiers signes de difficultés, afin de l’épauler en lui transmettant 
une information adaptée et lui permettre ainsi d’éviter le basculement vers une situation 
insurmontable.

La gestion de cette base de données informatisée permettrait de contrecarrer  plus efficacement le 
« clientélisme » de certains bénéficiaires qui n’hésitent pas à solliciter alternativement les structures. 
L’utilisation de cette base de données serait strictement encadrée afin d’assurer la protection de la 
vie privée des bénéficiaires (C.N.I.L). Les partenaires de l’action sociale pourraient contacter la cellule 
de coordination intercommunale pour solliciter l’interrogation de cette base de données afin de savoir 
si le demandeur bénéficie du soutien parallèle d’une autre structure. La cellule de coordination lui 
répondrait simplement par l’affirmative ou la négative, sans pour autant lui indiquer le contenu de ce 
soutien complémentaire. La structure de soutien restera libre d’accorder ou non son aide et pourra, le 
cas échéant, orienter le demandeur vers d’autres acteurs partenaires.

L’accompagnement des partenaires pourrait également résulter de la mise en œuvre d’un soutien 
technique : recherche de partenariats possibles dans le cadre de projets, recherches de fonds…

- Evaluation et prospective :
Par la réalisation annuelle d’un bilan de l’action sociale menée par les différents acteurs du territoire 
et un recensement des problématiques sociales observées, la cellule de coordination aurait pour 
mission de « prendre le pouls social du territoire » chaque année et d’avoir une vision prospective 
sur l’évolution de la situation sociale du territoire afin de définir les voies et moyens d’actions 
à développer. 
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- Prise en charge de la communication : 
Il pourrait également appartenir à cette cellule de coordination de concevoir, planifier et mettre en 
œuvre la communication autour du projet de développement local d’action sociale, afin de permettre 
au plus grand nombre d’identifier les dispositifs existants. 

Un tel outil de gouvernance, soumis à une obligation de neutralité et d’indépendance politique, 
permettrait la mobilisation et l’implication de tous les acteurs (tant publics que privés) mais 
également des habitants eux-mêmes dans l’élaboration des mesures sociales et garantirait une 
plus grande adéquation des missions, méthodes et moyens de chacun.

Elle présenterait l’avantage d’apporter une réponse à plusieurs points de blocages actuels en :
- contraignant les différents partenaires à prendre la mesure de l’impact de leurs actions
- �mettant en lumière les « doublons » et en assurant un recensement exhaustif des différents 

dispositifs existants sur le territoire
- �favorisant une réalisation plus rigoureuse de l’analyse annuelle des besoins sociaux par les 

C.I.A.S 
- encourageant et en valorisant les initiatives innovantes;
- �facilitant une prise en charge plus efficace et plus précoce des bénéficiaires par les travailleurs 

sociaux.
Par ailleurs, afin permettre la pérennité et l’adaptabilité de la démarche et pour répondre à la nécessité 
d’une meilleure rationalisation des coûts induits par la mise en œuvre de dispositifs d’action sociale à 
l’échelle locale, d’une uniformisation et d’une adaptation constante des processus de soutien sociaux 
mis en œuvre, il importe d’envisager la création d’un comité de pilotage qui travaillerait en étroite 
collaboration avec la cellule de coordination.

	 > �Ce comité de pilotage (conférence permanente), serait placé sous la direction d’un 
bureau élu regroupant l’ensemble des décideurs susceptibles de rendre les arbitrages 
nécessaires à la conduite du projet de développement local d’action sociale. 

Il lui appartiendrait de par sa vocation stratégique de :
- �déterminer par la voie du consensus les grands objectifs visés par le projet de développement local 

d’action sociale
- �d’assurer la révision régulière du périmètre et des ambitions du projet afin d’en assurer l’adéquation 

�constante avec les besoins émergents,
- �définir une articulation entre les différents partenaires et les modalités concrètes de sa mise en œuvre 

par l’adoption de charte de « bonnes pratiques »,
- �lancer des appels à projets fédérateurs pour encourager la mise en place de nouveaux dispositifs 

ou partenariats,
- �être associé à la concertation mise en œuvre dans le cadre de l’élaboration de schémas afin de 

veiller à la prise en compte du projet de développement local d’action sociale par les collectivités 
publiques.

 
Enfin, parce qu’il importe de préserver une marge de manœuvre réelle à chacun des partenaires. 
Ces derniers devront conserver une réelle autonomie dans la gestion et la définition de leurs actions.
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Entreprises
Bailleurs

Administrations déconcentrées

C.I.A.S.

Associations

ÉtatDépartements

Bénéficiaire

Mauvaise lisibilité

Action locale de mise en œuvre sur le territoire intercommunal

Existence de partenariats
de diverses intensités

entre chacun des acteurs

Cellule
Intercommunale
de Coordination
(Entonnoir à idées)

Comité de pilotage
Intercommunal

(comprenant l’ensemble
des partenaires)

Présidence élue à la 
majorité par les membres 

du Comité de pilotage

Action de lobbying,
dans le cadre de 

l’élaboration de schémas 
institutionnels afin de 
veiller à la bonne prise 
en compte du projet de 

développement social local

- Soutien technique aux partenaires

- Ingénierie

- �Accompagnement des partenaires 

(soutien technique, recherches de 

subventions...)

- �Recensement de l’ensemble des 

dispositifs

- �Base de données (modalités 

d’utilisation à définir par le comité 

de pilotage)

- Communication

- Prospective et évaluation

- Alerte pour le déclenchement de 

l’accompagnement social (via CIAS)

échanges
d’informations

aide à la
décision

C.I.A.S.
Guichet Unique «Virtuel»
------------------------------

- Mettre en place un 
accompagnement global du 

bénéficiaire par la mobilisation 
des différents partenaires en 
étroite collaboration avec la 

Cellule de Coordination.

- Intervenir le plus tôt possible 
grâce aux alertes de la Cellule de 

Coordination

- �Définition par le 
concensus d’un projet 
de développement social 
local infra départemental 
fixant les grandes 
priorités du territoire

- �Lancement d’appels à 
projets

- Élaboration de chartes 
de bonnes pratiques
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Conclusion : Récapitulatif des préconisations formulées à l’issue de cette étude 

1. �Intervention du législateur pour créer un droit opposable à la solidarité locale qui devra s’articuler 

autour d’un tronc commun de mesures fondamentales pour la préservation de la cohésion sociale 

que sont : l’alimentaire, la préservation d’un mode de vie décent, l’accès aux soins et prévention 

du surendettement.

2. �Conférer à l’intercommunalité la compétence pour la mise en œuvre du droit opposable à l’action 

sociale locale évoqué ci-dessus. 

3. �Généralisation de la création des C.I.A.S sur l’ensemble du territoire national afin de faire de ces 

structures des interlocuteurs privilégiés et identifiés. 

4. �Permettre aux C.I.A.S de remplir le rôle de guichets uniques « virtuels » capables d’apporter 

une réponse globale et adaptée à la situation déterminée d’une personne en mobilisant un ensemble 

d’acteurs pertinents et d’intervenir le plus tôt possible auprès des personnes en difficultés.  

5. �Encourager le législateur à repenser son soutien au financement de l’action sociale locale selon un 

mode compensatoire qui reste à définir en fonction des nouvelles donnes du droit opposable social.

6. �Favoriser une contractualisation uniformisée sur l’ensemble du territoire national donnant 

systématiquement lieu à une indemnisation forfaitaire unique fixée par le législateur.

7. �Le législateur doit favoriser une meilleure convergence des politiques mises en œuvre sur le territoire en 

imposant la mise en place d’une cellule de coordination à l’échelle intercommunale chargée de « 

prendre le pouls social du territoire » qui associerait l’ensemble des forces vives  de l’action sociale 

locale .

8. �La gestion par la cellule de coordination intercommunale d’une base de données informatisée, 

alimentée par l’ensemble des partenaires de l’action sociale.

9. �La conception et la mise en place de supports de communication et d’échanges d’information sur 

l’ensemble des dispositifs existants à l’échelle du territoire intercommunal confiée à une cellule de 

coordination intercommunale.

10. �La création d’un comité de pilotage à l’échelle intercommunale (sorte de conférence 

permanente) chargé en particulier de déterminer par la voie du consensus les grands objectifs 

visés par le projet de développement local d’action sociale, d’en assurer la révision régulière, de 

faciliter les relations entre les différents partenaires, d’élaborer de chartes de « bonnes pratiques », de 

lancer des appels à projets fédérateurs et de veiller à la prise en compte du projet de développement 

local d’action sociale par les collectivités publiques partenaires.
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11. �Intervention du législateur pour que les bailleurs sociaux uniformisent leurs procédures de 

recouvrement des impayés de loyer.

12. �Intervention du législateur visant à rendre la souscription à une mutuelle de santé complémentaire 

obligatoire. 

13. �Extension du dispositif Chèque-santé émis par l’assurance maladie dans le cadre du dispositif 

d’aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé à l’ensemble des travailleurs pauvres disposant 

d’un revenu équivalent à 880 € pour une personne seule. 

14. �Introduction de cours théoriques et pratiques d’économie familiale dans la formation dispensée 

dans l’enseignement secondaire.
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Annexes

L’expérience beauvaisienne du Plan d’Harmonie Sociale
au service du renforcement de l’efficacité de l’action sociale locale
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Annexe 1 : Typologie des travailleurs pauvres

Le CREDOC, dans son rapport de novembre 2006 intitulé « Les actifs occupés : quelles expériences 
de la pauvreté ? » réalise une typologie des travailleurs pauvres.

Les familles d’ouvriers, faiblement diplômés, perçoivent un seul salaire correspondant à un CDI à 
temps plein. Leur rémunération est alors insuffisante pour assurer un niveau de vie décent au ménage, 
qui compte couramment plus de deux enfants.

Les familles monoparentales ou les isolés sont le plus souvent âgés de 40 à 49 ans et sont faiblement 
diplômés. Le seul adulte du ménage occupe un emploi précaire, qui procure de très faibles revenus. 
Les ménages de ce groupe cumulent en général les deux formes de pauvreté à la fois monétaire et de 
conditions de vie.

Les indépendants en difficulté sont âgés, vivent souvent en couple depuis le départ des enfants. 
Fréquemment exploitants agricoles, ils sont propriétaires de leur logement. Ils ont des conditions de 
vie satisfaisantes même si leurs revenus sont en dessous du seuil de pauvreté.

Les jeunes assez diplômés sont le plus souvent âgés de moins de 30 ans et sont plutôt au début 
de leur vie professionnelle. Leur niveau de diplôme leur permet d’accéder à des emplois de cadre 
intermédiaire, le plus souvent encore avec un contrat précaire. Ils ont un niveau de vie qu’ils estiment 
en voie d’amélioration, et souffrent surtout d’une pauvreté par conditions de vie.

Les cadres ayant des contraintes budgétaires sont âgés de moins de 30 ans ou de plus de 50 
ans. Que ce soit parce qu’ils n’ont pas encore trouvé d’emploi stable ou parce qu’ils l’ont perdu, ils 
occupent des emplois précaires. Face à un avenir incertain, ils s’imposent des contraintes budgétaires 
qui pèsent sur leurs conditions de vie.

La définition beauvaisienne de la notion de travailleur pauvre suppose l’ajout d’une sixième 
catégorie :

Les personnes retraitées. Ils occupent parfois des emplois de courte durée destinés à apporter un 
complément financier à leur retraite. Avec des ressources annuelles proches de ceux des ouvriers, ils 
ont des revenus supérieurs au minimum vieillesse sans pour autant atteindre les limites du seuil de 
pauvreté.



97

Annexe 2 : Équivalent en euros des seuils de pauvreté définis aux États-Unis

Puis, conversion en euro (taux retenu: 1$= 0,76596 € au 26 janvier 2009) et données retranscrites par 
mois (par division par 12) et par jour (365 jours / an).

Nombre de personnes 
dans le foyer

Moyenne des 
48 principaux
États US en $

Équivalent
en euros

Alaska
en $

Équivalent
en euros

Hawaïi
Équivalent
en euros

1

/ an 10400 7966 13000 9957 11 960 9161

/ mois 867 664 1083 830 997 763

/ jour 28 22 36 27 33 25

2

/ an 14000 10723 17500 13404 16100 12332

/ mois 1167 894 1458 1117 1342 1028

/ jour 38 29 36 37 33  34

3

/ an 17600 13481 22000 16851 20240 15503

/ mois 1467 1123 1833 1404 1687 1292

/ jour 48 37 36 46 33 42

4

/ an 21200 16238 26500 20298 24380 18674

/ mois 1767 1353 2208 1692 2032 1556

/ jour 58 44 36 56 33 51

5

/ an 24800 18996 31000 23745 28520 21845

/ mois 2067 1583 2583 1979 2377 1820

/ jour 68 52 36 65 33 60

6

/ an 28400 21753 35500 27192 32660 25016

/ mois 2367 1813 2958 2266 2722 2085

/ jour 78 60 36 74 33 69

7

/ an 32000 24511 40000 30638 36800 28187

/ mois 2667 2043 3333 2553 3067 2349

/ jour 88 67 36 84 33 77

8

/ an 35600 27268 44500 34085 40940 31358

/ mois 2967 2272 3708 2840 3412 2613

/ jour 98 75 36 93 33 86

pour chaque 
personne
en plus

/ an 3600 2757 4500 3447 4140 3171

/ mois 300 230 375 287 345 264

/ jour 10 8 36 9 33 9

Source : 2008 HHS Poverty Guidelines  U.S. Department of Health & Human Services reprenant le Federal Register, Vol. 73, No. 15, 
January 23, 2008, pp. 3971–3972  pour les données américaines. 
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Annexe 3 : �liste des 18 indicateurs de pauvreté retenus par l’Union Européenne à l’issue du 
Sommet de LAEKEN (2001)

Indicateurs primaires

1. �Taux de bas revenus après transferts avec seuil de bas revenu fixé à 60 % du revenu médian 
(avec répartitions par sexe, âge, statut professionnelle plus fréquent, type de ménage et régime 
d’occupation) ; à titre d’exemple, les valeurs pour les ménages typiques

2. Répartition des revenus (ratio des quintiles de revenus)
3. Persistance de bas revenus
4. Écart médian de bas revenus
5. Cohésion régionale
6. Taux de chômage de longue durée
7. Personnes vivant dans des ménages sans emploi
8. �Jeunes quittant prématurément l’école et ne poursuivant pas leurs études ou une formation 

quelconque
9. Espérance de vie à la naissance
10. Auto-évaluation de l’état de santé

Indicateurs secondaires

11. �Répartition de part et d’autre du seuil à 60 % du bas revenu médian
12. �Taux de bas revenu établi à un moment «t»
13. �Taux de bas revenu avant transferts
14. �Distribution du revenu (coefficient de Gini)
15. Persistance de bas revenus (sur la base de 50% du revenu médian)
16. �Part du chômage de longue durée
17. �Taux de chômage de très longue durée
18. Personnes à faible niveau d’études



99

Annexe 4 : �Tableau n°1 - Répartition des ressources en fonction de la définition du seuil de 
pauvreté (60% du revenu médian) selon la composition du ménage

Nombre de
personnes dans

le foyer

60% du RM 
en euros

(1)

Adulte ou 
enfant de plus 
de 14 ans (2)

1 enfant  
- 14 ans

(3)

2 enfants 
- 14 ans

(3)

3 enfants  
- 14 ans

(3)

4 enfants  
- 14 ans

(3)

5 enfants 
- 14 ans

(3)

6 enfants  
- 14 ans

(3)

7 enfants 
- 14 ans

(3)

1

/ an 10560 5 280 3168

/ mois 880 440 264

/ jour 29 15 9

2

/ an 15840 13728

/ mois 1320 1144

/ jour 44 38

3

/ an 21120 19008 16896

/ mois 1760 1584 1408

/ jour 58 52 47

4

/ an 26400 24288 22176 20064

/ mois 2200 2024 1848 1672

/ jour 73 67 61 55

5

/ an 31680 29568 27456 25344 23232

/ mois 2640 2464 2288 2112 1936

/ jour 88 82 76 70 64

6

/ an 36960 34848 32736 30624 28512 26400

/ mois 3080 2904 2728 2552 2376 2200

/ jour 102 96 91 85 79 73

7

/ an 42240 40128 38016 35904 33792 31680 29568

/ mois 3520 3344 3168 2992 2816 2640 2464

/ jour 117 111 105 99 94 88 82

8

/ an 47520 45408 43296 41184 39072 36960 34848 32736

/ mois 3960 3784 3608 3432 3256 3080 2904 2728

/ jour 132 126 120 114 108 102 96 91

(1) RM : Revenu Médian 1470 € mensuel
(2) Enfant de + de 14 ans ou conjoint ou adulte : application du coefficient de 0,5 sur 60% du RM
(3) Enfant de - de 14 ans : application du coefficient de 0,3 sur 60% du RM
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Annexe 4 : �proportion de personnes pauvres selon le type de ménage (tableau 2)
(seuil à 60% de la médiane)

2005 2006

Nombre de 
personnes 

pauvres
(milliers)

Taux de 
pauvreté

(%)

Nombre de 
personnes 

pauvres
(milliers)

Taux de 
pauvreté

(%)

Personnes seules 1 361 16,4 1 410 16,7

Familles monoparentales 1 520 30,0 1 612 30,3

Couples sans enfant 943 6,8 915 6,4

Couples avec un enfant 741 8,3 720 8,2

Couples avec deux enfants 1 154 8,9 1 209 9,3

Couples avec trois enfants ou plus 1 568 19,8 1 516 20,0

Ménages complexes 435 20,1 480 22,3

Ensemble de la population 7 722 13,1 7 862 13,2

Champ : personnes vivant en France métropolitaine dans un ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la per-
sonne de référence n’est pas étudiante. 
Sources : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquêtes Revenus fiscaux et sociaux 2005 et 2006.
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Annexe 5 : Formule de calcul de l’IDH
Source Wikipédia

L’IDH vaut 

où A, D et E sont respectivement les indices de longévité, niveau d’éducation et niveau de vie.

Le calcul des indices est donné dans le tableau ci-dessous.

Mesure Valeur mini Valeur maxi Formule

Longévité
espérance de vie

à la naissance (EV)
25 ans 85 ans

Éducation

Taux d’alphabétisation (TA) 0% 100%

Taux brut de scolarisation (TBS) 0% 100%

Niveau de vie
Logarithme du PIB par habitant 

en parité de pouvoir d’achat
100 USD

40 000 
USD

A+D+E
3

IDH =

EV-25
60

A =

2TA+TBS
3

D =

log10PIB-2
2,60206

A =
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Annexe 6 : �Répartition des ressources en fonction de la définition du revenu médian selon la 
composition du ménage

Nombre de
personnes dans

le foyer

Revenu
Médian en €

(RM)

Adulte ou 
enfant de plus 
de 14 ans (1)

1 enfant  
- 14 ans

(2)

2 enfants 
- 14 ans

(2)

3 enfants  
- 14 ans

(2)

4 enfants  
- 14 ans

(2)

5 enfants 
- 14 ans

(2)

6 enfants  
- 14 ans

(2)

7 enfants 
- 14 ans

(2)

1

/ an 17640 8820

/ mois 1470 735

/ jour 49 25

2

/ an 26460 22932

/ mois 2205 1911

/ jour 74 64

3

/ an 35280 31752 28224

/ mois 2940 2646 2352

/ jour 98 88 78

4

/ an 44100 40572 37044 33516

/ mois 3675 3381 3087 2793

/ jour 123 113 103 93

5

/ an 52920 49392 45864 12336 38808

/ mois 4410 4116 3822 3528 3234

/ jour 147 137 127 118 108

6

/ an 61740 58212 54684 51156 47628 44100

/ mois 5145 4851 4557 4263 3969 3675

/ jour 172 162 152 142 132 123

7

/ an 70560 67032 63054 59976 56448 52920 49392

/ mois 5880 5586 5292 4998 4704 4410 4116

/ jour 196 186 176 167 157 147 137

8

/ an 79380 75852 72324 68796 65268 61740 58212 54684

/ mois 6615 6321 6027 5733 5439 5145 4851 4557

/ jour 221 211 201 191 181 172 162 152

(1) Enfant de + de 14 ans ou conjoint ou adulte : application du coefficient de 0,5 sur le RM
(2) Enfant de - de 14 ans : application du coefficient de 0,3 sur le RM
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Annexe 7 : �Différentiel des ressources mensuelles entre le seuil de pauvreté et le revenu médian 
selon la composition du ménage

Nombre de
personnes dans

le foyer

Revenu
Médian en €

(RM)

Adulte ou 
enfant de plus 
de 14 ans (1)

1 enfant  
- 14 ans

(2)

2 enfants 
- 14 ans

(2)

3 enfants  
- 14 ans

(2)

4 enfants  
- 14 ans

(2)

5 enfants 
- 14 ans

(2)

6 enfants  
- 14 ans

(2)

7 enfants 
- 14 ans

(2)

1

/ an 10560 5280 3168

/ mois 880 440 264

/ jour 29 15 9

2

/ an 15840 13728

/ mois 1320 1144

/ jour 44 38

3

/ an 21120 19008 16896

/ mois 1760 1584 1408

/ jour 58 52 47

4

/ an 26400 24288 22176 20064

/ mois 2200 224 1848 1672

/ jour 73 67 61 55

5

/ an 31680 29568 27456 25344 23232

/ mois 2640 2464 2288 2112 1936

/ jour 88 82 76 70 64

6

/ an 36960 34848 32736 30624 28512 26400

/ mois 3080 2904 2728 2552 2376 2200

/ jour 102 96 91 85 79 73

7

/ an 42240 40128 38016 35904 33792 31680 29568

/ mois 3520 3344 3168 2992 2816 2640 2464

/ jour 117 111 105 99 94 88 82

8

/ an 47520 45408 43296 41184 39072 36960 34848 32736

/ mois 3960 3784 3608 3432 3256 3080 2904 2728

/ jour 132 126 120 114 108 102 96 91

((1) RM : Revenu Médian 1470 € mensuel
(2) Enfant de + de 14 ans ou conjoint ou adulte : application du coefficient de 0,5 sur 60% du RM
(3) Enfant de - de 14 ans : application du coefficient de 0,3 sur 60% du RM
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Annexe 8 : �Critères d’accès et grilles de calcul du montant alloué pour l’accès à l’épicerie du 
cœur en fonction du quotient journalier

Composition familiale : 1 pers

QJ QN à 3 €

0 € 21,00 €

> 1 € 20,00 €

> 2 € 18,00 €

> 3 € 17,00 €

> 4 € 15,00 €

> 5 € 14,00 €

> 6 € 13,00 €

> 7 € 11,00 €

> 8 € 10,00 €

> 9 € 8,00 €

Composition familiale : 3 pers

QJ QN à 3 €

0 € 63,00 € 

> 1 € 42,00 € 

> 2 € 32,00 € 

> 3 € 30,00 € 

> 4 € 27,00 € 

> 5 € 24,00 € 

> 6 € 21,00 € 

> 7 € 19,00 € 

> 8 € 16,00 € 

> 9 € 13,00 € 

Composition familiale : 5 pers

QJ QN à 3 €

0 € 104,00 €

> 1 € 69,00 €

> 2 € 47,00 €

> 3 € 43,00 €

> 4 € 39,00 €

> 5 € 34,00 €

> 6 € 30,00 €

> 7 € 26,00 €

> 8 € 22,00 €

> 9 € 17,00 €

Composition familiale : 2 pers

QJ QN à 3 €

0 € 42,00 €

> 1 € 28,00 €

> 2 € 26,00 €

> 3 € 23,00 €

> 4 € 21,00 €

> 5 € 19,00 €

> 6 € 17,00 €

> 7 € 15,00 €

> 8 € 13,00 €

> 9 € 11,00 €

Composition familiale : 4 pers

QJ QN à 3 €

0 € 84,00 €

> 1 € 56,00 €

> 2 € 41,00 €

> 3 € 36,00 €

> 4 € 33,00 €

> 5 € 29,00 €

> 6 € 26,00 €

> 7 € 22,00 €

> 8 € 19,00 €

> 9 € 15,00 €

Composition familiale : 6 pers

QJ QN à 3 €

0 € 126,00 €

> 1 € 84,00 €

> 2 € 54,00 €

> 3 € 50,00 €

> 4 € 45,00 €

> 5 € 40,00 €

> 6 € 35,00 €

> 7 € 30,00 €

> 8 € 25,00 €

> 9 € 20,00 €

> Critères d’accès et montant alloués
à l’épicerie du cœur de Beauvais

La  distribution est réservée aux seuls habitants 

de Beauvais se situant sous le niveau de vie 

médian soit 1470 €/mois.

Selon l’INSERM, le quotient nécessaire à 

couvrir les besoins nutritionnels par jour et par 

personne est de 3,50 € ;

La moyenne nationale de consommation 

journalière est de 2,60 €.

Le CCAS s’est arrêté sur un quotient nutritionnel 

de 3,00 € représentant une moyenne entre le 

quotient nutritionnel nécessaire selon l’INSERM 

et la moyenne nationale de consommation.

Le CCAS s’assure que tous les ménages 

répondant aux critères d’accès se voient 

attribuer, en complément de leurs quotients 

journaliers un montant par semaine permettant 

l’obtention d’un quotient nutritionnel égal ou 

supérieur à 3,00 € par personne et par jour.
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Annexe 9 : liste des prix et récompenses décernés à la Ville de Beauvais (2001-2008)

1. Ville pilote pour l’année européenne du handicap
2. Prix spécial du jury TERRITORIA pour les actions « handicap »
3. Prix « coup de cœur » de la Gazette des communes pour le handicap
4. Retenue « ville test » par le Groupe La Poste pour l’accessibilité
5. Ville la plus sportive de France en 2006
6. « Ville 4 fleurs » depuis 2004 et Grand Prix National de Fleurissement en 2006
7. Prix du décor potager 
8. Première ville de Picardie « Pavillon Bleu d’Europe » en 2006
9. Prix du Ministère de l’Environnement « Merci dit la Planète » en 2005
10. N°1 en France pour ses performances « sécurité Routière » 2002
11. Prix Sponsora du Trophée Handisport 2004
12. Ville certifiée ISO 14001 pour sa station d’épuration
13. N°2 en France pour l’emploi et le dynamisme économique (L’Entreprise de Nov. 2006)
14. Labellisation du Théâtre du Beauvaisis – Scène Conventionnée 2005
15. �Reconnaissance nationale avec le label « @@@ » Internet en 2005 et 2006, label « @@@@ » Internet 

en 2007
16. A+ (14/20) note obtenue pour la politique en matière de développement durable
17. �1er prix de la catégorie Sensibilisation/Éducation des Trophées Éco Actions de l’association Les 

Éco Maires.
18. �Prix TERRITORIA 1er prix de la catégorie « Services de proximité » pour le plan d’harmonie sociale 

( Crédit Harmonie)
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Annexe  10 : �Dispositions réglementaires ( année 2008) et législatives (depuis 1992) en matière 
d’action sociale des départements 

• Décret n° 2009-30 du 9 janvier 2009 relatif au Fonds national des solidarités actives 
• Décret n° 2008-1506 du 30 décembre 2008 relatif à la mesure d’accompagnement social personnalisé 
et à la mesure d’accompagnement judiciaire
• �Décret n° 2008-1498 du 22 décembre 2008 fixant les listes de prestations sociales mentionnées 

aux articles L. 271-8 et L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles et à l’article 495-4 du 
code civil et le plafond de la contribution des bénéficiaires de la mesure d’accompagnement social 
personnalisé

• �Décret n° 2008-1422 du 19 décembre 2008 organisant la transmission d’informations sous forme 
anonyme aux observatoires départementaux de la protection de l’enfance et à l’Observatoire national 
de l’enfance en danger 

• �Décret n° 2008-1276 du 5 décembre 2008 relatif à la protection juridique des mineurs et des majeurs 
et modifiant le code de procédure civile

• �Circulaire NOR INT/B/08/00176/C du 12 novembre 2008 du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales relative à la répartition du fonds de mobilisation départementale pour 
l’insertion

• �Arrêté du 6 octobre 2008 fixant le montant de la contribution financière des départements au 
fonctionnement du groupement d’intérêt public pour l’enfance en danger au titre de l’année 2008 

• �Arrêté du 25 septembre 2008 relatif au contenu de la formation prévue à l’article D. 226-1-2 du code 
de l’action sociale et des familles (formation des cadres territoriaux en charge de la protection de 
l’enfance)

• �Arrêté du 9 septembre 2008 autorisant le représentant de l’Etat à mener une expérimentation visant 
à favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation 
de parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés, dans un département autorisé à participer 
aux expérimentations portant sur les contrats aidés

• �Décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures 
d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau 

• �Décret n° 2008-774 du 30 juillet 2008 relatif à la formation des cadres territoriaux en charge de la 
protection de l’enfance et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) 

• �Arrêté du 5 juin 2008 modifiant l’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des départements dans 
lesquels est expérimenté le revenu de solidarité active en faveur des allocataires de l’allocation de 
parent isolé 

• �Décret n° 2008-530 du 4 juin 2008 relatif à l’exercice du droit d’option entre le complément de 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et la prestation de compensation 

• �Décret n° 2008-450 du 7 mai 2008 relatif à l’accès des enfants à la prestation de compensation 
• �Décret n° 2008-451 du 7 mai 2008 relatif à l’accès des enfants à la prestation de compensation
• �Arrêté du 18 avril 2008 pris pour l’application en 2008 des dispositions prévues aux articles L. 2334-

7 et L. 2334-7-2 du code général des collectivités territoriales (participation de la commune aux 
dépenses d’aide sociale du département)

• �Arrêté du 9 avril 2008 autorisant le représentant de l’Etat à mener une expérimentation visant à 
favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation 
de parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés, dans les départements autorisés à participer 
aux expérimentations portant sur les contrats aidés
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• �Arrêté du 27 mars 2008 autorisant le représentant de l’Etat à mener une expérimentation visant à 
favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation 
de parent isolé et de l’allocation aux adultes handicapés dans les départements autorisés à participer 
aux expérimentations portant sur les contrats aidés

• �Arrêté du 28 février 2008 modifiant l’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des départements dans 
lesquels est expérimenté le revenu de solidarité active en faveur des allocataires de l’allocation de 
parent isolé 

• �Décret n° 2008-187 du 26 février 2008 relatif à la commission spécialisée de coordination des actions 
de prévention des expulsions locatives

• �Arrêté du 4 février 2008 complétant l’arrêté du 2 novembre 2007 fixant la liste des départements 
dans lesquels est expérimenté le revenu de solidarité active en faveur des allocataires de l’allocation 
de parent isolé

• �Décret n° 2008-88 du 28 janvier 2008 relatif aux modalités d’évaluation des biens et des éléments de 
train de vie pour le bénéfice de certaines prestations sociales sous condition de ressources 

Textes législatifs :

• Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion
• �Loi n° 2006-339 du 23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits et devoirs des 

bénéficiaires de minima sociaux 
• �Loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 

diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 
• Loi n°2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux 
• Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale 
• �Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées
• Loi n° 2004-1 du 2 janvier 2004 relative à l’accueil et à la protection de l’enfance 
• �Loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum 

d’insertion et créant un revenu minimum d’activité 
• � Loi n° 2003-289 du 31 mars 2003 portant modification de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative 

à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation personnalisée 
d’autonomie 

• Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
• �Loi no 2001-1247 du 21 décembre 2001 visant à accorder une priorité dans l’attribution des logements 

sociaux aux personnes en situation de handicap ou aux familles ayant à leur charge une personne 
en situation de handicap 

• �Loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes 
âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie

• �Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions Loi n° 98-278 
relatif au régime locale d’assurance maladie des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle 

• Loi n° 97-60 du 24 janvier 1997 relative à la prestation spécifique dépendance 
• Loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 relatives au RMI
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Partie I : �Les contours de l’action sociale à destination des travailleurs pauvres à travers  

l’expérience beauvaisienne du Plan d’Harmonie Sociale

I- �Les critères de définition de la notion de travailleurs pauvres et son acception beauvaisienne

A- La définition du « travailleur »

1- �Critère d’appartenance endogène : tenir ses revenus de son activité professionnelle

	 a- Définition « classique » du travailleur : être un actif 

	 b- L’exception beauvaisienne: l’extension de la notion de travailleurs aux retraités

2- Critère d’appartenance exogène : la sphère familiale

B- La multiplicité des seuils et méthodes retenus pour définir la pauvreté

1- Les critères objectifs de la pauvreté 

	 a- Le seuil de pauvreté absolue 

	 b- Seuil de pauvreté relative

2- Les critères subjectifs de la pauvreté

	 a- Les instruments complémentaires de mesure de la pauvreté

	 b- Le ressenti de pauvreté

3- L’originalité de la conception beauvaisienne de la pauvreté des travailleurs

	 a- Le seuil de pauvreté étendu, à Beauvais, au revenu médian

	 b- La prise en compte du « reste à vivre » et la détermination d’un quotient journalier pour l’aide alimentaire

II- �Quand le travailleur devient pauvre : Le volontarisme politique au service de l’Harmonie sociale 

dans la cité

A- L’action sociale à destination des travailleurs pauvres ou la nécessité de préserver la cohésion sociale 

1- Asseoir le concept d’autorité

2- �La mise en œuvre de solutions financières destinées à pallier les carences du processus de socialisation des travailleurs 

pauvres

	 a- Le soutien financier ou l’expression de la solidarité comme moyen de lutter contre l’exclusion sociale

	 b- Le financement de la  solidarité  par l’impôt ou le déni des valeurs républicaines ?

3- Le développement de politiques destinées à lutter contre l’individualisme

4- Redonner du sens à la valeur travail en renforçant le pouvoir d’achat

5- Personnaliser les solidarités

B- Le Plan d’Harmonie Sociale : un outil complémentaire au service de l’équilibre social 

1- Les caractéristiques de l’intervention du C.C.A.S à destination des travailleurs pauvres 

	 a- Une intervention ponctuelle 

	 b- Une intervention « responsabilisante »  pour le bénéficiaire

	 c- Une intervention ciblée

2- Le Plan d’harmonie Sociale : présentation des différents dispositifs

	 a- Répondre à l’urgence

	 b- Améliorer et agir sur le quotidien

	 c- Maintenir du lien social

III- Evaluation du dispositif beauvaisien et premiers enseignements

A- Le bilan du Plan d’Harmonie Sociale beauvaisien à destination des travailleurs pauvres (2005-2008) 

1- Bilan quantitatif

	 a- Une utilisation croissante des dispositifs d’urgence

	 b- Améliorer et agir sur le quotidien : une évolution contrastée

	 c- Maintenir du lien social : seuil de stabilité atteint
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	 d- Ensemble des dispositifs

2/ Bilan qualitatif : vers un Plan d’Harmonie Sociale 2 ?

	 a- L’adéquation intervention sociale du C.C.A.S / besoins à satisfaire

	 b- Vers un Plan d’Harmonie Sociale 2 ?

B- La définition d’un socle « minimum » de l’action sociale à l’échelle locale

1- Les différentes voies d’interventions existantes à l’échelle locale

2- Les incontournables de l’action sociale locale

Partie II : L’impact de l’organisation territoriale

sur la mise en œuvre conjointe des dispositifs locaux d’action sociale

I- L’organisation administrative de l’action sociale génératrice de blocages fonctionnels

A- Le rôle de l’Etat : vers une compétence résiduelle en matière d’action sociale ?

1- La garantie du respect des principes constitutionnels : du droit à l’emploi au droit à l’aide sociale

	 a- Le droit constitutionnel à obtenir des moyens convenables d’existence

	 b- Le droit constitutionnel à bénéficier d’une aide pour certaines catégories de personnes au nom de l’égalité

2/ L’Etat, acteur majeur de l’action sociale

	 a- Décentralisation et évolution du nombre de ministères et secrétariats d’Etats à caractère social depuis 1982

	 b- Les compétences propres de l’Etat en matière d’action sociale : des compétences réduites ?

	 c- �La conservation de nombreuses responsabilités : l’Etat financeur, producteur des normes juridiques et responsable de leur 

bonne application

B- Le département : chef de file de l’action sociale locale ou simple exécutant ?

1- Une compétence sans cesse affirmée par le législateur

	 a- Le département, échelon administratif privilégié pour la mise en œuvre décentralisée des politiques sociales

	 b- Un champ d’action extrêmement large et sans cesse remanié

2- La part d’autonomie départementale dans la définition et la mise en œuvre des politiques sociales 
	 a- Une sphère d’intervention partagée avec les autres acteurs de l’action sociale

	 b- �L’intervention extra-légale, seul véritable espace d’autonomie pour le développement d’une politique d’action sociale innovante 

par le département

C- La commune/l’intercommunalité : cheville ouvrière historique de l’innovation sociale locale

1- L’échelon communal, fer de lance historique de l’action sociale locale

	 a- Des Bureaux de bienfaisance et d’assistance…

	 b- Aux Bureaux d’Aide Sociale….

	 c- À la naissance des  CCAS

2- Les compétences réglementaires des CCAS/CIAS : Pour une action complémentaire et innovante 

	 a- �Les missions obligatoires des C.C.A.S : entre délimitation des contours de l’action et libre appréciation des obligations 

législatives et réglementaires

	 b- Les missions facultatives des C.C.A.S : voie de l’innovation sociale

II- �L’adéquation entre les mécanismes d’action sociale imaginés par la décentralisation ou découlant 

de cette dernière et les équilibres qu’elle se doit de respecter

A- Le respect de l’équilibre entre le principe de libre administration et le principe républicain d’égalité 

1- Libre administration et action sociale locale

	 a- Libre administration des collectivités locales et répartition équilibrée des compétences

	 b- La clause de compétence générale, moteur de l’action sociale innovante ?
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2- Le principe républicain d’égalité contradictoire avec l’intérêt public local ?

	 a- Les contours de l’intérêt public local : une notion incertaine

	 b- Le principe républicain d’égalité à l’épreuve de l’action sociale décentralisée : l’égalité facteur d’inégalités entre territoires 

B- �L’équilibre entre la répartition des compétences : la question de la rationalisation  du choix de l’acteur le plus 

pertinent pour intervenir à l’échelle locale

1- Le département ou le choix d’un échelon administratif contestable ? 

	 a- Les avantages liés au choix du département

	 b- Les inconvénients : un territoire inadapté ?

2- La nécessaire refonte des compétences entre le département et l’échelon inférieur ?

	 a- Meilleure lisibilité de l’action sociale et accessibilité de l’action sociale

	 b- L’opportunité de clarifier les relations entre le département et l’échelon inférieur

C- L’équilibre entre les capacités de financement de l’action sociale locale dont dispose chacun des acteurs 

concernés pour agir au profit de l’innovation sociale 

1- La mobilisation de fonds publics au service de l’action sociale locale

	 a- �Les ressources provenant directement de l’Etat au titre de la compensation financière des transferts de compétences :

	 b- Les ressources provenant de la fiscalité locale

	 c- Les ressources provenant d’autres collectivités

2- La mobilisation de fonds privés 

	 a- L’obtention de fonds privés par les personnes publiques

	 b- L’obtention de fonds publics par les personnes privées

Partie III : �Préconisations pour une meilleure efficacité de l’action sociale conjointement 

engagée par les collectivités locales

1- Mettre en place un droit opposable à l’action sociale locale minimum

2- Clarifier et redéfinir les compétences  au sein de l’organisation administrative

3- �Rompre avec la mauvaise coordination des différents partenaires et se donner les moyens d’associer durablement les 

institutions locales en favorisant la mise en œuvre d’un système de pilotage à l’échelle du territoire pour assurer la pérennité 

et l’adaptabilité de la démarche
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Liste des abréviations

CCAS		  Centre Communal d’Action Sociale
CIAS		  Centre Intercommunal d’Action Sociale
UNCCAS	 Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale
RMI		  Revenu Minimum d’Insertion
RMA		  Revenu Minimum d’Activité
FAJ		  Fond d’Aide aux Jeunes
API		  Allocation Parent Isolé
AAH		  Allocation Adulte Handicapé
OIT		  Organisation Internationale du Travail
INSEE		  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
SMIC		  Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance
CREDOC	 centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie
OCDE		  Organisation de Coopération et de Développement Economiques
CAF		  Caisse d’Allocation Familiale
RSA		  Revenu de Solidarité Active		
QF		  Quotient Familial
CHRS		  Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale
CLIC		  Centre Local d’Information et de Coordination 
IGAS		  Inspection Générale des Affaires Sociales
CES		  Conseil Economique et Social
CASF		  Code de l’Action Sociale et Familiale
APA		  Allocation Personnalisée d’Autonomie
CGCT		  Code Général des Collectivités Territoriales
BAS		  Bureau des Affaires Sociales
ACS              	 Aide à l’Acquisition d’une Complémentaire Santé
CMU             	 Couverture Maladie Universelle
ELISAN        	 European Local Inclusion Social  Action Network)
CNIL             	 Commission Nationale de l’Informatique et des libertés
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